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L’INQUIETUDE S’ACCENTUE 
E N  B E L G I Q U E  

E T  E N  H O L L A N D E

LES AVIONS SOVIÉTIQUES  
BOMBARDENT les POPULATIONS 
C IV IL E S  F IN L A N D A IS E S

Hitler a Informé M. Mussolini
q u ’il ne s ’o p p o se ra it  p a s  
à l’envahissement de la Bessarabie

Les d e u x  p a y s  re n fo rc e n t
leurs mesures militaires de défense

Paris, 14 janvier.
Les nouvelles parvenues, ce 

matin, à Paris, de Belgique, si
gnalent que l’inquiétude règne 
de plus en plus dans la région 
de Liège, où. les troupes sont en 
état d’alerte.

Des usines de la vallée de la 
Meuse ont reçu l’ordre d’évacuer 
leurs stocks. Les survols quoti
diens de cette région par des 
avions allemands à très basse 
altitude contribuent à maintenir 
cette atmosphère d’appréhension.

D’autre part, les informations 
parvenues de Hollande signa
lent L’arrestation d’espions alle
mands. L’un d’eux émettait, cha
que jour, un bulletin météoro
logique avec un poste d’émission 
installé dans son automobile. Un 
autre avait essayé de se procu
rer — en vain d’ailleurs — une 
quantité considérable de pneu
matiques.

Rappel
des permissionnaires 

en Belgique
Bruxelles. 14 janvier.

Les soldats belges en permis
sion ont été rappelés à leur 
corps dans la soirée.

Nouvel appel de classes
Bruxelles, 14 janvier.

Les autorités militaires belges 
ont décidé le passage à la phase 
(D) du renforcement de l'armée.

Les affiches ont été apposées 
sur les murs de la ville aux 
premières heures de la journée.

Les Pays-Bas prennent 
des mesures identiques

Un avion hollandais,
dît un communiqut allemand 

aurait violé 
la frontière du Reich

La Haye, 14 janvier.
Les autorités militaires hollan

daises ont décidé, par mesure de 
précaution, de supprimer, jus
qu’à nouvel ordre, toutes les per
missions dans l’armée et de rap
peler tous les permissionnaires. 

** *
L’information du service de 

presse gouvernemental annon
çant la suppres'ùondes permis
sions fait allusion à « certains 
symptômes défavorables dans la 
situation internationale ».

Il convient de noter, à cet 
égard, l’allégation émise dans 
,un communiqué allemand, qu’un 
avion néerlandais aurait survolé 
la frontière allemande, près de 
Nordhorn, et aurait violé le ter
ritoire allemand.

UN CONSEIL DES MINISTRES 
S’ EST RÉUNI

HIER M ATIN, A LA HAYE
La Haye, 14 janvier.

Le Conseil des ministres s’est 
réuni à la fin de 1a. matinée, sous 
la présidence du premier minis
tre, M. de Geer.

La délibération a porté sur la 
situation internationale.

Communiqué officiel N' 265
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Nuit calme.
Dans la journée du 13, un avion ennemi 

a été abattu dans nos lignes.

Activité aérienne sur le front
et à l’arrière des lignes 

a l le m a n d e s

Entrée d’un abri.
(P h o to  N. Y. T „  v isa  37.824.)

Paris, 14 janvier.
Tandis que sur le front terrestre on ne peut enregistrer 

aucune modification de la situation qui reste calme, dans 
les airs se manifeste une nette recrudescence des opérations 
et, notamment, des reconnaissances lointaines, sans parler 
des grands raids accomplis par la R. A. F. au-dessus de 
l’Allemagne orientale et de la Bohême-Moravie, ainsi que 
des patrouilles britanniques au-dessus de la baie allemande.

Les appareils de reconnaissance français ont survolé 
toute l’Allemagne du Sud qui, comme on le sait, est parcou
rue par un grand axe de communications ferroviaires et rou
tières tout le long de la vallée du Danube.

D’autre part, sur le front lui-même et sur ses arrières 
se sont déroulées de très nombreuses missions photogra
phiques et de reconnaissance.

Naturellement, les chasseurs ont également pris l’air en 
grand nombre

Du côté allemand, on a pu enregistrer une activité 
semblable. Les appareils germaniques de reconnaissance 
lointaine ont survolé les régions du Nord et de l’Est de la 
France.

Au cours de ces opérations, un appareil ennemi a été 
abattu dans la région du Nord.

Sur terre, à part les opérations habituelles des patrouil
les et des détachements de reconnaissance, il n’y a eu que 
des tirs de l’artillerie allemande, toujours dans les mêmes 
secteurs du nord de Bitche et immédiatement à l’est des 
Petites-Vosges.

Ils s’acharnent surtout sur les maisons légères p a r  le s  S o v ie t s

Le prince
René de Bourbon-Parme

s’engage dans l’armée
finnoise

Des canons abandonnés par les Russes au cours de leur
retraite. (P h o to  N. Y. T ., v isa  39.850.)

Copenhague, 14 janvier.
Le prince René de Bourbon- 

Panne, qui épousa la princesse 
Marguerite, fille de feu la prin
cesse Marie d’Orléans et de feu 
le prince Waldemar de Dane
mark, est arrivé à Copenhague, 
venant de Paris.

Il a déclaré au Berlingskc Ti- 
dende que d'ici deux ou trois 
jours, il se rendrait en Finlande 
où il s’engagerait comme volon
taire et qu’il était prêt à servir 
comme simple soldat.

Le prince est âgé de 46 ans. 
Son épouse et ses quatre enfants 
resteront à Paris.

Le jubilé 
d’Emile Bore!

Hier matin, on a célébré le ju
bilé d’Emile Borel, professeur à 
la Sorbonne, membre de l’Insti
tut,

On lira, en quatrième page, le 
discours que M. Yvon Delbos, mi
nistre de l’Education nationale, 
a prononcé à cette occasion.

M. Emile BOREL 
(P h o to  H e n ri M anuel.)

A U  J O U R  LE  J O U R
Paris, 14 janvier.

On en parlait depuis si long= 
temps — ira siècle, dit=on — qu’il 
fallait bien que ce transfert se fit 
un jour. Mais sans la guerre, le 
Musée de la Marinr serait encore 
perdu dans les combles du Lou> 
vre. L’ordre d’évacuation de nos 
collections nationales a donc favo
risé le départ de cette multitude 
de maquettes, plans, modèles,, ap= 
pareils et machines divers qui, 
complètent aujourd’hui le don ini
tial fait en 1748, à Louis XV, par 
l'inspecteur de la marine,, Duha- 
mel de Monceau. Tout cela se 
trouve aujourd’hui au Palais de 
Chaillot. On envisage déjà la fa
çon dont cet ensemble, unique au 
monde, sera présenté. Le com
mandant Bréchignac, conservateur 
du Musée, en a touché un mot à 
un de 110s confrères ; à l’étage 
supérieur des galeries parallèles 
du Palais, après un magnifique fa
nal de quatre mètres de hauteur, 
ancienne lanterne des galeries de 
Venise, seront exposées les pièces 
anciennes, les souvenirs de la ma
rine à voile du temps de Riche
lieu, Colbert, Suffren ; puis, la 
naissance de la marine à vapeur 
avec les chefs-d’œuvre des grands 
constructeurs ; la marine marchait, 
de aura ses stands et ses vitrines ; 
enfin, le public verra la série des 
grands cuirassés modernes. Le 
rez-de-chaussée sera réservé à la 
partie technique, ports et arse
naux.

On nous promet, en outre, une 
bibliothèque et une salie où seront 
données des conférences avec pro
jections.

Mais, pour l’instant, toutes ces 
pièces ne sont qu’entreposées à 
Chaillot, dans plus de deux cents 
caisses de respectables dimen
sions qui ne seront déballées qu’a- 
près les hostilités. Et encore ce 
travail ne s’inscrira-t-il pas parmi 
les plus urgents que nous aurons 
à accomplir à ce moment-là.

Le destin de ce pauvre Musée 
de la Marine sera donc toujours 
incertain. Rendu à pied d'œuvre 
au point même où ii pourrait en
fin s’épanouir le voici condamné 
à demeurer invisible et à languir 
entre des planches si solidement 
clouées qu’il conserve bien peu 
d’espoir d’en sortir quelque jour I

Jacques CHOLET.

De nombreuses 
marchandises françaises 

arrivent en Espagne
Madrid, 14 janvier.

Grâce à l’initiative du maré
chal Pétain, avant même la si
gnature de l ’accord commercial 
avec la France, on attend dans 
la soirée d’aujourd’hui dans le 
port de Barcelone, l’arrivée de 
deux vapeurs chargés de seize 
mille tonnes de blé.

Par ailleurs, trois navires es
pagnols quitteront aujourd’hui 
les ports espa-gnols pour aller 
charger au Maroc d’autres mi- 
liers de tonnes de blé.

On attend enfin, à Port-Bon, 
vingt trains chargés de mar
chandises.

M. SANDLER, ancien ministre des Affaires étrangères 
dans le dernier cabinet suédois, s’est rendu en Finlande, 
afin d’organiser l’évacuation des enfants finlandais, pour la 
Suède. Plusieurs milliers de ces enfants seront accueillis
dans les familles suédoises.

Paris, 14 janvier.
Mme Geneviève Tabouis écrit 

dans l’Œuvre .-
A Rome, on 11e croyait pas à 

la médiation allemande dans l’af
faire de Finlande.

D’après nos informations, voici 
ce qui se serait passé au juste 
d’après cette médiation. Le maré
chal Goering, jugeant que tant 
que la guerre de Finlande dure
rait elle priverait l’Alemagne des 
denrées promises par la Russie, 
a insisté auprès de Hitler pour 
qu’une démarche amicale soit en
treprise en vue de la cessation 
des hostilités de la part des Bus
ses et de la reprise des négocia
tions sur la ‘base -des dernières 
propositions Erkko-Tannev. Cel
les-ci allaient dans la direction 
des concessions possibles.

Les Allemands auraient alors 
entamé un « sondage » bilatéral.

Un des amis personnels de 
Goering, le lieutenant-général 
Bodenschat-z, a été envoyé à 
Stockholm, où Goering possède 
toujours des amis.

Il devait intéresser à cette en
treprise des représentants de la 
société suédoise.

Dans le même moment, un au
tre homme de confiance de Goe 
ring, le docteur Wohltat, ifut en
voyé à Moscou pour sonder le 
terrain.

...mais Moscou veut 
la «victoire» de Kussinen

A Stockholm, cette proposition 
fut accueillie avec sympathie. 
Mais à Moscou, le docteur Wohl
tat essuya un refus catégorique. 
On se borna à lui déclarer que 
la campagne finlandaise serait 
continuée jusqu’à la victoire 
complète du gouvernement Kus
sinen.

La nouvelle a été connue par 
Stockholm. Mais, au lieu de la 
donner pour ce qu’elle était, 
c'est-à-dire des sondages d’opi
nions, la nouvelle a été donnée 
comme correspondant à une réa
lité présente.

(P h o to  K eystone , v isa  39.893.)

Le.ehef.de la -presse du iReich, 
le docteur Dietrich, proposa alors 
à Hitler de lancer un démenti au 
sujet d’une soi-disant -médiation 
du iReich entre la Finlande et la 
Russie.

Mais, Hitler refusa cette pro
position, donna au contraire l’or
dre d’encourager la presse -étran
gère qui avait, -elle aussi, de Ber
lin, lancé la nouvelle.

Hitler déclara que cela pouvait 
servir les intérêts du Ipteidh : Sta
line, par cette nouvelle, devait 
avoir le sentiment que l’Allema
gne était une grande puissance 
indépendante, qui 11’avait pas 
tellement besoin de l’U.R.S.S. !

Par là-même, Staline devait 
être plus enclin que jamais à 
faire des concessions à Hitler et 
notamment, à donner enfin son 
autorisation à la visite à Berlin 
de IM. Molotow.

Ces émissaires 
sont déjà à Copenhague

Londres, 14 janvier.
Selon le Sundnay Graphie, des 

envoyés allemands chargés de 
sonder les possibilités d’une paix 
en Finlande sont arrivés, hier, 
samedi, à Copenhague par un 
avion spécial.

L’un d’eux a été amené à la 
légation d’Allemagne dans une 
automobile fermée.

Tous les trois seraient de hauts 
fonctionnaires nazis agissant en 
vertu d’instructions du maréchal 
Goering.

Ils auraient pour mission d'ob
tenir de la Suède, du Danemark 
et de la Norvège des assurances 
qu’aucune troupe alliée n’aura le 
droit de passer par leurs pays 
pour se rendre en Finlande.

F11 échange, ils seraient auto
risés à offrir la garantie que 
l’Allemagne n’envahira pas les 
Etats Scandinaves et de promet
tre * un règlement du conflit fin- 
no-russe »

Helsinki, 14 janvier.
L’alerte a été donnée ce ma

tin dans la capitale finlandai
se. Elle a duré de 9 h. 45 à 
10 h . 55.

On a entendu, vers 10 h. 4-0, 
un certain nombre d’avions qui 
devaient voler assez bas, mais 
on n’a pu les apercevoir.. Des tirs 
d’artillerie de la D. C. A. ont 
été -entendus. 11 semble qu’au
cune bombe n’ait été lancée.

Hier, les avions soviétiques ont 
survolé Helsinki, Abo, Tempere, 
Tavastehus (qui s’appelle Ha- 
nieenlinna en finnois), et I.ahti.

Ils ont jeté des bombes sur tou
tes ces villes.

On compte des victimes, mais 
leur nombre n’est pas encore 
exactement connu.

D’autre part, on apprend que 
dans la journée d’hier, des hô
pitaux ont été atteints dans deux 
villes, différentes, au cours des 
'bombardements.

Les journaux de ce matin pu
blient des photographies avec la 
légende : « objectifs militaires 
pour les aviateurs soviétiques ».

Les photos n’ont pas besoin de 
textes explicatifs, il s’agit, en 
effet, de maisons de bois qui 
ont été détruites de fond en com
ble.

Par ailleurs, des immeubles 
ont ôté aussi endommagés au 
cours des bombardements des 
aviateurs russes, mais les So
viets n’ont, pas atleint le moin
dre objectif qui puisse présenter 
un intérêt, militaire,,

(Les plus graves dommages 
causés hier ont été supportés 
-par de modestes maisons que les 
bombes explosives ont abîmées.

Dans les cours, clans Jes rues, 
on voit des tuiles tombées des 
toits. Des pierres d’immeuiMes 
démolis, des charpentes des fe
nêtre qui se sont écrasées entiè
rement dans- leur chute, et aussi 
toutes sortes d’objets, très pré
cieux pour les ouvriers et les 
employés qui les gardaient soi
gneusement, tels que des livres, 
des fleurs, des cadres avec leurs 
photographies, dispersés partout.

A l'intérieur d’une maison de 
bois, éventrée, on voit encore 
lès restes de ce qui fut des dé
corations de Noël. Les ouvriers 
et les hommes de la Défense pas
sive déblaient et nettoient Jes 
rues.

Londres, 14 janvier.
Le rédactelur diplomatique du 

Sunday Dispatch écrit :
Le chancelier Hitler a informé 

M. Mussolini qu’il ne peut rien 
faire pour empêcher les Soviets 
de faire une tentative pour s’em
parer de la Bessarabie.

Pour s’efforcer d’amener l’Al
lemagne à consentir à la forma
tion d’un front balkanique, l’Ita
lie a conseillé, à la Hongrie de 
rendre une partie du Burgen
land à l’ancienne Autriche.

Par ailleurs, toujours d’après 
ce même correspondant, le chan- 
relier Hitier serait opposé aux 
projets de quelques-uns des chefs 
nazis qui voudraient lancer la 
Russie contre les Alliés dans le 
Moyen-Orient, son état-major l’a 
en effet avisé que pour que la 
Russie ait quelque chance dans 
une telle attaque, jl faudrait au 
préalable que des experts mili
taires allemands donnent à l’ar
mée rouge six mois cJ’entralne- 
msnt intensif.

UN COMBATTANT DE 19 ANS 
REÇOIT LES GALONS DE SERGENT

Dans une gare, en Finlande, arrivée des volontaires suédois.
(P h o to  K ey sto n e , v isa  39.888.)

! Perpignan, 14 janvier. ’ 
Noël Corner, originaire de Cé- 

ret, était enfant-de troupe lors
que la guerre éclata. Mobilisé, 
il participa à de nombreux enga- 
gements.. Pour récompenser ison 
héroïsme, Noël Corner a été nom
mé à moins de i9 ans.

Un convoyeur finlandais
torpillé par les Ronges

Stockholm, 14 janvier. 
Le navire convoyeur finlan

dais « Aura. » qui escortait plu
sieurs bateaux de commerce a 
a été torpillé par uti sous-marin 
russe dans le golfe de Bothnie.

Deux torpilles ont. été lancées 
par le submersible soviétique. 
On ignore encore les pertes de 
l’équipage. On sait, seulement, 
qu’un certain nombre de ma
rins ont disparu.

L’Italie ne renonce pas 
à aider la Finlande

Malgré la grande réserve de

tous les milieux en Italie, les ob
servateurs étrangers croient 
comprendre qu’une évolution 
importante est en train de se 
produire, à propos de la politi
que allemande, dans certaines 
sphères italiennes.

L’Italie, assure-t-on. ne renon
ce pas à .aider la Finlande. L’at
titude «inamicale » du gouverne
ment de Berlin à propos des en
vois d’avioirs italiens aux Fin
nois continue à provoquer à Ro
me les commentaires les plus 
aigres vis-à-vis du Reich.

On met d’ailleurs en relief le 
fait que si les wagons provenant 
directement du Brenner ont été 
arrêtés à Sassnitz. des cargai
sons de matériel de guerre ita
lien sont parties ou vont partir 
dans quelques jours des ports 
espagnols (Barcelone et Yigo no
tamment) en direction de la Fin
lande. 11 s'agit de matériel ' qui 
se trouvait en Espagne depuis la 
guerre civile et qui devait être 
rapatrié prochainement. Musso
lini a  jugé préférable do l’envo
yer aux Finlandais.

D’autre part, à la suite du dé
cret du général Franco autori
sant l’envoi de secours à la Fin
lande, il est probable que le ma
tériel italien prendra le chemin 
de la péninsule ibérique pour ar
river jusqu'à Helsinki.

GOERING VOUDRAIT BIEN QUE CESSAT
LA GUERRE DE FINLANDE...

A cet effet, il a envoyé des émissaires 
dans les pays nordiques

LE CABINET 
N I P P O N  
a démissionné
L’amiral Mitsumasa accepte 

de constituer 
le nouveau gouvernement

Tokio, 14 janvier. -
Le général Abe, premier minis

tre, s’est rendu au Palais Impé
rial à 9 heures 40, pour remettre 
la démission collective du Ca
binet.
Lesmilitaires veulentle pouvoir

Toki.o, 14 janvier.
Une conférence extraordinaire 

des anciens chefs de l'armée 
s’est tenue ce matin. Elle a dé
cidé de lever i'Interdiction qui 
avait été faite à un général dû 
service actif d’accepter la prési
dence du Conseil.

On considère, en conséquence, 
comme certain que le général 
Hata recevra la mission de for
mer le Cabinet.
Après le refus du général Hata 
l’amiral Mitsumasa est appelé

Tokio, .14 janvier.
Le général Hata ayant renoncé 

à former, le Cabinet, l ’amiral 
Mitsumasa Yonai, a été convo
qué au Palais, à 19 h. 15.

Il a reçu la mission de former 
le Cabinet, le général Hata y 
ayant renoncé- pour des raisons 
qui ne sont pas encore révélées:

LE COMITÉ NATIONAL 
de la C.G.T. condamne 

à l ’unanimité 
l'action communiste

Paris, 14 janvier.
C est sous la présidence de M. 

Terrot, secrétaire général de 
-l’Union des syndicats de la Sei
ne, assisté de Mme Madeleine 
Vignard, de la Fédération d'e 
l’Habillement, et de M.L’eburg, de 
la Fédération de la Céramique, 
que s’est ouverte, à 10 heures, 
au siège confédéral, la séance du 
Conseil national de la C.G.T.

M. Jouhaux prend la parole 
pour donner son avis sur les res
ponsabilités qu’a assumées la 
C.G.T. et qui ont abouti à la 
reconstitution du mouvement 
syndical tel qu’il est à présent.

— Chacun, dans un laconisme 
discipliné, dit-il, pourra présen
ter son avis et, ce soir, des dé
cisions seront prises.

Aprsè diverses interventions, 
M. Léon Jouhaux déclare « qu’il 
n’y avait plus de collaboration 
possible avec ceux qui n’ont pas 
voulu ou pas pu désavouer le 
pacte germano-soviétique ».

Il ajoute : « En toute clarté, il 
faut que le Conseil fédéral na
tional se prononce ».

Le président fait procéder au 
vote à main levée.

A l’unanimité, les décisions de 
la commission administrative de 
la C.G.T. sont approuvées par le 
Comité confédéral national. Il 
n ’y a pas d’abstention.

M. Léon Jouhaux souligne la 
portée de ce vote qui, déclare- 
t-il, n’avait jamais fait de doute.

Il conclut en lisant les ordres 
du jour proposés au Comité Con
fédéral National et soumis aux 
commissions ; 1° Un ordre du 
jour sur la C.G.T. et la guerre1; 
2° lUn ordre du jour sur le pacte 
germano - soviétique, l’agression 
soviétique contre la Pologne et 
la Finlande et les conséquences 
qu’en tire la C.G.T. ; 3° (Un ordre 
du jour sur les conditions de tra
vail.

Deux commissions sont dési
gnées pour examiner ces ordres 
du jour, qui seront discutés cet 
après.-midi. Le conseil national 
de la C:G.T. interrompt ses tra
vaux, à 14 heures, et les reprend 
dans le courant de l’après-midi.

Le général Bamelin répond
au message 

du général Sikorski

Paris, 14 janvier. 
L’Agence Patt communique : 
Répondant au message du gé

néral Sikorski, commandant en 
chef de l’armée polonaise et pré
sident du Conseil, le général Ga- 
melin, commandant en chef de 
l ’armée française, lui a adressé 
le télégramme suivant :

« Très sensible au télégramme 
que vous m’adressez au moment 
dl la signature de l’accord fran
co-polonais, je vous en remercie. 
Je suis heureux, à cette occasion 
de vous témoigner à nouveau 
l’affectueuse fraternité et la pro
fonde estime de l’armée françai
se pour l’armée polonaise et de 
vous adresser, pour vous per
sonnellement. la nouvelle assu
rance de mes très sincères et fi
dèles sentiments ».

Avec le consentement des Alliés 
des marchandises allemandes 

arrivent en Espagne
Barcelone, i-i janvier.

Le navire espagnol « Castiho 
Bueilar » qui a quitté Gênes. Je 
13 janvier, arrivé aujourd’hui à 
Barcelone avec une cargaison 
de marchandises allemandes à 
destination de l’Espagne. Ce na
vire aurait donc dû être soumis 
au contrôle des exportations al
lemandes par le<s alliés, mais 
parmi ces marchandises figurait 
une voiture automobile donnée 
par u n très haut personnage al
lemand à un très haut person
nage espagnol.

En conséquence les autorités 
franco-anglaises du blocus orçt 
décidé de laisser passer ce-navire.
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Dais une ferme isolée
DU DAUPHINÉ

un vagabond algérien
égorge une sexagénaire et sa fille
Sur le point d’être pris, il se jette 
dans le vide d une hauteur de 17 mètres, et se tue

Bourgoin, 13 janvier.
St-Clair-d'e-la-Tour, ù quelques 

kilomètres de La Tour-du-Pin, a 
été ce matin le théâtre d’un dou
ble crime commis dans des cir
constances particulièrement atro
ces.

La paisible cité s’éveillait à 
peine que déjà, tous les villages 
connaissaient le c.rime affreux 
qui venait d’être perpétré : deux 
femmes, la mère et la fille ve
naient d’être tuées quelques ins
tants auparavant par un brute 
sanguinaire dont le vol était 
l ’unique mobile.

C’est dans une ferme isolée, à 
quelque 20o mètres de 1 habita
tion la plus proche, au quartier 
de Gai, commune de St-Clair-de- 
la-Tour, que le crime a été com
mis. Cette ferme est habitée par 
deux personnes : Mme Infanti 
Deminica, née Madeleine, âgée 
de 61 ans, de nationalité italien
ne, et sa fille, Infanti Irma, 27 
ans, toutes deux employées en 
qualité de tullistes dans une en
treprise de St-Clair.

Le crime
Il était 7 heures environ, lors

que des enfants qui avaient cou- 
' tume de se rendre dans la fa- 
, mille Infanti, découvrirent là mè

re, étendue sans vie, sur le par
quet de la cuisine.

Effrayés, ils se hâtèrent sans 
plus attendre de prévenir leurs 
parents, qui, à leur tour, averti
rent la gendarmerie de La Tour- 
du-Pin.

L’adjudant Bermond, accom
pagné des gendarmes Touzet, 
-Baguis et Berthod se rendirent 
immédiatement sur les lieux, où 
jls se livrèrent aux premières 
constatations.

L'enquête
Dans la cuisine, aucun, désor

dre ne régnait apparemment, 
mais deux corps gisaient sans 
vie sur le parquet. Mme In
fant! avait été égorgée, cepen
dant que sa fille, qui descendait

du premier étage au moment où 
le criminel commettait son for
fait, avait été décapitée à l’aide 
d’un couteau qui se trouvait en
core sur le parquet.
Le saut dans le vide
Continuant plus avant leurs 

investigations, les gendarmes 
montèrent au premier étage où 
nulle trace révélatrice d’un vol 
quelconque n'existait, seule une 
malle avait été déplacée. Cepen
dant le criminel se trouvait dans 
la maison et à l’approche des 
gendarmes il s’empressa de 
grimper jusqu’aux combles où il 
pensa pouvoir se réfugier en tou
te quiétude. Montant à leur tour 
au grenier, les gendarmes aper
çurent un homme qui cherchait 
à se dissimuler à leur vue. Mais 
au moment où le gendarme Tou
zet allait procéder à son arresta
tion, l’assassin lui lança une 
bonbonne dans les jambes et 
sauta dans le vide par une lu
carne d’une hauteur de 17 mè
tres et vint s’écraser sur le sol, 
horriblement broyé, la colonne 
vertébrale fracturée et le crâne 
éclaté.

Le criminel, l'auteur de cette 
horrible tuerie est un Algérien. 
11 s’appelle Bordj Roffanta, né 
le 19 mars 1910 à Fordeleau (Al
gérie).

Il avait été appréhendé la veil
le à Cessieu, pour vagabonda
ge, puis relâché. II s'agit certai
nement d’un vagabond qui, sans 
travail, résolut de se procurer de 
l’argent par n ’importe quel mo
yen, n’hésitant pas de faire deux 
innocentes victimes parmi deux 
malheureuse femmes qui vi
vaient honorablement du produit 
de leur labeur quotidien

Le corps de l’Algérien a été 
immédiatement mis en bière et 
transporté au cimetière de Saint- 
Clair-de-la-Tour.

Selon la formule rituelle, l’ac
tion de la justice se trouve étein
te, du fait de la mort du meur
trier.

A P P E L  EN FAVEUR TRIBUNAL C O R R E C T IO N N E L
DES BONS D’ARMEMENT DE THIERS

Moulins, 14 janvier. 
iLe ,Comité départemental 

’d ’Action nous communique ;
L a F ra n c e  e s t en  g u erre . _ _ 
U ne fo is d e  p lu s  ■—  la  tro is ièm e 

e n  m o in s  de  so ix an te -d ix  a n s  —- 
e lle  d éfen d , avec  so n  sol, so n  id éa l 
d e  l ib e r té  e t  de  d ig n ité  h u m a in e  
c o n tre  les e n tre p rise s ; a llem an d es 
de  d o m in a tio n  e t  d ’asse rv issem en t.

C e tte  g u e rre , e lle la  gag n era . 
E lle  n e  p e u t  p a s  n e  p a s  la  g ag n er : 
l ’h éro ïsm e  d e  ses fils , de  ceux  de 
se s a lliés , le s  re sso u rce s d e  d eu x  
im m en ses  em p ires, s o n t  u n  s u r  ga
r a n t  de  la  v ic to ire .

M ais il  f a u t  q u e  vous 1 a id iez . 
L a  N a tin  d o it  fa ire  face , p o u r  1 ar- 
m e m e n t d e  ses so ld a ts , a  d e s  d e- 
p e n se s  d o n t  vo u s conn a issez  _1 én o r
m ité . L es m illia rd s  n écessa ires , il  
f a u t  q u ’elle les tro u v e  : il f a u t  
les  lu i  d o n n e r . V ous le  pouvez  e n  
so u sc r iv a n t au x  b o n s  d ’A rm em en t. 
C 'e s t v o tre  devo ir ; c ’e s t  a u s s i vo 
t r e  in té r ê t .  . , _  .

C’e s t  v o tre  devoir, a  vous q u i n e  
c o m b a tte z  p as , d e  P i é g e r  ce lu i 
q u i  c o m b a t p o u r  vous. R é fléch is  
sez-v : l ’ac ie r  q u e  v o tre  sousexip- 
t io n  p e rm e t t r a  d ’a cq u é rir , o e s t  
p e u t- ê t re  ce lu i q u i sa u v e ra  d e  la  
m o r t  ou  d ’u n e  b le s su re  grave v o tre  
m a r i, v o tre  f ils , v o tre  fre re  E t 
songez  au ssi à  la  f a c ili te  de  ce 
d ev o ir  a u p rè s  d e  ce lu i q u ’accom 
p l is s e n t  sa n s  trev e , d e  jo u r  e t  ae 
n u i t ,  d a n s  le  f ro id  e t  d a n s  la  
b o u e , les h o m m es q u i v e illen t 
l a  f ro n tiè re  e t  vo u s p ro tè g e n t.

C’e s t  v o tre  in té r ê t ,  c a r  en  so u s
c r iv a n t ce so n t, avec VOS lib e r te s , 
vos b ie n s  q u e  vo u s défendre^, con 
t r e  l ’e n n e m i q u i les c o n v o it- , c e s t 
a u s s i le f ra n c , e t  p a r  c o n sé q u e n t 
l a  v a le u r  m em e de  ces b ien ®-. 
v o u s  g a ra n tire z  c o n tre  u n e  
d a t i o n  q u a s i in é v ita b le  si vou 
n e  ré p o n d iez  p a s  a  1 a p p e l d u  pays.
v n f in  le tà iix , dès a v a n ta g e s  fi- 
e a u x / l e s  fa c ili té s  de  m o b ilisa tio n  
d e s  Dons d ’a rm e m e n t e n  fo n t  le  
u lu s  sû r , le  p lu s  com m ode, le  p lu s  
r é m u n é ra te u r  des p la c e m e n ts . 

V o tre  devo ir e t  v o tre  in t e i c t  s^
c o n fo n d e n t "  souscrivez  au x  bo n s 
d ’a rm e m e n t.

Le C o m ité  d é p a r te m e n ta l  :
M A dam , p r é fe t  de  1 A llier, p iê  

s id e n t : M gr G onon . évêque d e
M o ulins; MM. lé  “ l0?,?1 su tk ïl-  m iè res , c o m m a n d a n t la  su b d i 
v is io n  de. M o u lin s ; l e . l a b b i n  
Ja c q u e s  K a h n ; le  P ^ steu i 
n ie r  ; C o u rre t de P h.a“ p f° S ? r ’ tr é so r ie r  p a y e u r  g en e ra l . B a r 
r a t  d i r e c te u r  des c o n tn b u  
t i e n s  d ire c te s  ; M eyer in sp e c 
te u r  d ’acad e m ie  , Ban a e , ru
r e c te u r  d e  s« m b te  •’d e s  d o m ain es  e t  d u  t im b re  , 
T ira.il d i r e c te u r  d e s  c o n tn b u

F r a " à  M o u lin s ? F o u ? n i e r  
p ré s id e n t  d e  la  C h a m b re  de  
com m erce  d e  M o u lin s  ; M oity , 
p ré s id e n t de  la  C h a m b re  d e  
com m erce  d e  M o n tlu ço n , Ver 
ge, p ré s id e n t d e  la  C h a m b re  
a ’n civ îculture « P e r ra t i t ,  p ié s i-  
d e n t  de l ’A ssocia tion  gén éra le  
d e s  M u tilé s  de g u e rre ; M«>Sai- 
ra z in . p ré s id e n t de  la  
d es n o ta ire s ; M® C am ille  P la n 
che , b â to n n ie r  de  l ’O rd re  d e s  
av o ca ts  ; le  d o c te u r  G ilb e it , 
p ré s id e n t d u  S y n d ic a t d es m é
d e c in s  ; L o iseau , ch e f  d u  se r
v ice de l ’in fo rm a tio n  à  la  P ré 
fe c tu re  d e  l ’A ilier ; le l ie u te 
n a n t  L a m ira n d . d ire c te u r  de 
l ’A te lie r d e  c h a rg e m e n t de 
M o u lin s ; C ap e lin , p ré s id e n t 
de  la  S ocié té  d ’E m u la tio n  d u  
B o u rb o n n a is  ; Jo u s sa m  d u  
R ie u , p ré s id e n t d u  S y n d ic a t 
d e s  Jo u rn a u x .

L es so u sc r ip tio n s  so n t re ç u e s  
Bans f ra is  e t  san s fo rm a lite s  :

A la  T réso re rie  g én éra le  d e  1 Al
lie r  ; d a n s  les re c e tte s  des finan*  
ces, p e rc e p tio n s , r e c e tte s  m unic i*  
p a le s  e t  b u re a u x  de  p o ste  ; a  la  
B a n q u e  de F ra n c e  ; chez  les n o 
ta i r e s  e t  d a n s  to u te s  les b an q u es .

LE FOIE GONFLÉ
Une femme écrit : « Depuis des 

années, j’avais le foie si gonflé 
qu’il me gênait pour respirer. Je 
digérais très mal et j ’avais quan
tité de malaises. Sur le conseil 
d’une amie, j’ai pris de l’Hépas- 
col François.' Mon foie est moins 
gros ; je peux manger ; mes ver
tiges et mes maux de tête ont 
disparu. » Mme L... (Lettre F 685) 

Chaque fois que le foie est ma
lade, paresseux ou fatigué, l’Hé- 
pascol François fait merveille. 
Essayéz-en un flacon : 12 fr. 75 
et 20 fr. 15 toutes pharmacies.

Délits de pêche. — Sauvaton 
Jean, 53 ans, domicilié à Joze. a 
pêché la nuit, lé 15 août dernier 
sans permis avec engin prohi
bé, tandis que sa servante Po- 
mel Marthe l ’éclairait à l’aide 
d’une lam.pe portative. Sauva
ton est condamné à 100 francs 
et Pomel Marthe à 50 francs d’a
mende. La confiscation du filet 
est prononcée.

— D... P.., et Chocat, trois 
jeunes gens de notre ville ont 
été surpris sur les bords de l’Al- 
liér. le 9 septembre 1939, alors 
qu’ils étaient en action de pê
che. Oüooat fait défaut aujour
d'hui, il est condamné à 50 fres 
d’amende P. et D. qui subissent 
aujourd’hui même l’examen 
d’un conseil de reforme, sont 
condamnés chacun à 30 francs 
d’amende. Les engins saisis sont 
confisqués.

Un triste individu. — A la pré
cédente audience, le tribunal 
prononçait â l’encontre de Pou- 
rehignat François, 37 ans, culti
vateur à Dorai, deux condamna
tions (0 mois de prison et 15 
jours de la même peine pour dé
lit d’outrages à la pudeur).

Le 19 octobre, il était surpris 
par Mme veuve Marchallat. ha
bitant au village des Go'dins, 
alors qu’il venait de faire main 
basse sur une somme de 450 1res 
déposée dans une armoire. Il y 
a deux ans, il s’empara de 250 
francs dans le placard de M, Pa- 
Godins. Il avoue avoir soustrait 
à différentes reprises un total 
d’environ 49.000 francs au pré
judice de M. Gorce Piètre, 47 
ans, cultivateur aux Barres.

Le tribunal lui inflige 3 ans 
de prisons et dix ans d’interdic
tion de séjour pour menaces de 
mort à Mme Pacaud.

En guise de remerciements. —
Danton Pierre, Marie, 29 ans, 
ouvrier agricole au Pommier à 
Saint-Agathe, reçut le 3 novem
bre dernier, une hospitalité par
ticulièrement bienveillante chez 
M. liardet, propriétaire, à la Pe
tite Bergère â CeMes-sui'-Durol- 
les. Le soir, alors qu’ils allaient 
l’un et l’autre se mettre au lit, 
après un repas généreux, Danton 
profita de ce que son hôte se dé
shabillait pour lui soustraire 
une chaîne de montre en or, es
timée 400 francs qui fut rendue 
par la suite. Danton s’entend in
fliger un mois de prison.

Carte d'étranger. — Un sujet 
Belge Dousset Camille, Artlnid, 
43 ans, aurait dû se munir de la 
carte d’étranger. Arrêté à Gi- 
roux, le 8 décembre, il fit un 
certain nombre de jours de pri
son préventive jusqu’au moment 
où sa maison ayant déposé une 
caution, il fut remis en liberté 
Dousset est condamné â S jours 
de prison avec sursis et 23 fres 
d’amende.

Du poisson à coup sûr. — Le
7 août dernier, un certain nom
bre de Tliieriiois pêchaient au 
lieu dit « Sous l'Echelle », dans 
la réserve de l’Etat, à Dorât, l’un 
d’eux, Moulin Lucien, 39 ans, 
déjà condamné pour escroque
rie, fit exploser dans la rivière 
deux bouteilles de bière conte
nant du carbure. Et'toute la ban
de n ’eut plus qu’à ramasser 
quelques métrés plus loin, les 
poissons. La moisson fut abon
dante, une trentaine de livres. 
Un seul de ces pêcheurs. Chas- 
sain Nicolas, 35 ans, tient com
pagnie à Moulin.

Les deux compères sont con
damnés l'un et l ’autre, à trois 
mois de prison avec sursis et à 
200 francs d’amende.

Quant aux autres co-inculpés 
Judon, Court, Poumon, Ecole ; 
qui sont mobilisés, leur afîâire 
est renvoyée sine die.

Contre le froid
Un remède infaillible ; midi et 

soir, boire un verre de Vin de 
Frileuse. Lorsqu’on est fort on 
résiste mieux au froid. Le Vin de 
Frileuse donne de la force et de 
la chaleur. Essayez, dans votre 
intérêt.

N E  V E R S  E T  L i t  R E G I O N
Le com m unique 
d’il y a 25 ans
■ E n  B elg ique , la  b ru m e  a  
gêné  le  t i r  de l ’a r t i l le r ie ,  la  
c a n o n n a d e  n ’en  a  p a s  m o in s  
é té  assez v io le n te  a u to u r  de 
N ie u p o rt e t  d ’Y prés.

E n tre  la  Lys e t  l ’Oise, n o u s  
avons b o m b ard é  des t ra n c h é e s  
en n em ies a u  su d -e s t de  la  ch a 
pe lle  d e  N otre-D am e-de-L o- 
r e t te .

V io len ts  c o m b a ts  a u  n o rd  de 
Soissons. A u c e n tre , n o u s  
avo n s m a in te n u  n o s  p o s itio n s  
a u to u r  d u  v illage  d e  C rouy, 
m a lg ré  les e f fo r ts  ré p é té s  de  
l ’en n em i, m a is , à  l ’es t, n o u s  
avo n s d û  céder.

S im p le  c a n o n n a d e  s u r  le 
f ro n t  de  l ’A isne.

A ctio n s locales d a n s  la  ré 
g io n  de  P e r th e s , en  C h a m p a 
gne.

A u n o rd  d e  B e au sé jo u r, 
n o u s  avo n s f a i t  s a u te r  des 
h a u ts -fo u rn e a u x  de  m in es  
p o u r  g ên e r le  tr a v a i l  d e  l ’e n 
n em i.

R ie n  à  s ig n a le r  s u r  le  re s te  
d u  f ro n t .

Abonnements spéciaux
Pour permettre aux lecteurs de 
* La Tribune » aux Armées de 
continuer dans leur Secteur la 
lecture de'leur journal, nous leur 
consentons un abonnement de 

3 MOIS POUR 25 FRANCS 
(Compte ch. post. Lyon, 54-45)

La rém unération  
des heures 

supplém entaires 
et la contribution  

nationale  
extraordinaire

Le ministère a été saisi de 
nombreuses- questions refatives 
aux nouveaux régimes de la. ré
munération des heures supplé
mentaires de travail et de la 
contribution nationale extraor
dinaire.

La mobilisation d’une grande 
partie du personnel de l'admi
nistration des contributions di
rectes ne permettent pas de ré
server une réponse individuelle 
et rapide à chacune des lettres 
ainsi reçues, le ministère fait 
connaître à ses correspondants :

1) Que les questions touchant 
la rémunération das heures sup
plémentaires doivent être sou
mises au ministère du Travail ;

2e) Qu’en ce qui concerne la 
contribution nationale, une no
tice explicative, mise gratuite
ment à la disposition du public 
dans le© bureaux des directeurs 
départementaux et contrôleurs 
des contributions directes, con
tient les explications nécessaires

3®) Que l'examen des réclama
tions relatives à la. non-attribu- 
tion de la carte du combattant 
échaippe à la compétence du dé
partement des Finances et ap
partient, le cas échéant, au mi
nistère des Anciens combattants 
et pensionnés.

L’affectation des mobilisés 
ayant perdu deux des leurs 

à la guerre

Le ministère de la Défense na
tionale gonlinunique ;

Il est procédé a un aménage
ment dés affectations des hom
mes de troupe des réserves qui 
ont perdu des suites des opéra
tions de la guerre 1914-1918, dé 
cailles qui se sont développées 
sur un théâtre d'opérations exté
rieures, ou de celles de la guer
re, soit leur père et un frère, 
soit deux frères.

Les militaires rentrant dans 
l ’une de Cés catégories seront af
fectés, s’ils appartiennent, à la 
deuxième réserve, à une forma
tion du territoire stationnés 
dans la zone de l’intérieur, et 
s’ils appartiennent à la premiè
re réserve, aux emplois les 
moins exposés des unités dont 
ils font partie.

Toutefois ceux d’entre-eux qui 
en feraient la demande écrite, 
pourront être maintenus dans 
leur affectation actuelle.

RESTRICTIONS

Quelles viandes 
pouvons-nous manger 

et quels jours ?
Lundi et mardi ;
Est autorisée la consommation 

de la viande de porc et de che
val. la volaille, le lapin, la tri
perie.

Sont interdits ; le bœuf, le vea„ 
et le mouton.

Mercredi et jeudi :
Toutes lés viandes sont auto-

LA POLITIQUE 
ITALO-MAGYARE
J ’ai dans les m ains une carte 

en relief éditée p a r  l ’Associa
tion Nationale des femmes hon
groises, représentant la  Hon
grie. Sur le côté gauche de ce 
cliché, une roue dentée, si elle 
est actionnée, fragm ente l’im a
ge unie en un  puzzle à cinq» 
morceaux. Quatre volent au 
tour de la partie  centrale. Je 
trouve l ’explication de ce jeu, 
dans la  légende qui est im pri
mée au  sommet du bristol.

I lunga ira  896-1918. Le traité 
de Trianon a  donné : à l ’Autri
che : 4.020 kilomètres carrés et
27.000 Hongrois. A la  Tchéco
slovaquie : 62.222 km. carrés et 
1.066.824 Hongrois ; à la  Rou
m anie : 103.093 km. carrés et
1.700.000 Hongrois ; à la  You
goslavie : 63.113 km. carrés et 
571.800 Hongrois.

Ajoutons à cela, la  résolution 
des M agyars, peuple de sol
dats, dirigé p a r un  soldat, la 
phrase répétée au  pays des Eli
sabeth: « Nem, nem, soha (non, 
non, jam ais !) » devant la  dis
location du royaum e ; on com
prendra la politique révision
niste entreprise p a r  le régent 
Horthy, et encouragée en son 
temps, p a r Hitler.

Peuple profondément catho
lique, la  Hongrie, après avoir 
connu la révolution communis
te de Bêla Kuhn, rom pit toutes 
relations avec la  Russie bol
chevique.

Sa très précaire situation 
économique, son manque d fîn- 
dustrie, son besoin de m archés 
agricoles, son mécontentement- 
devant la  paix de 1918, la  pous
sèrent forcément vers l’Aliema- 
gne. Après lès agrandissem ents 
successifs du Reich, Budapest, 
malgré l’acquisition de la  Ru- 
thénie, sentit peser su r elle, le 
poids de la  colossale puissance 
teutonne.

Associée à l’axe Berlin-Rome 
pour sa politique antikomin- 
tern, l ’invasion de la  Pologne, 
sim ultaném ent p a r les nazis et 
les Soviets, écartera, le royau
me de Saint-Etienne,' de l ’al
liance germanique. Puis, ce fut 
la  frontière commune avec l’tJ. 
R. S. S., la  collusion hitléro- 
stalienne. L ’attaque de la  F in
lande, ra re  pays où les Hon
grois ont des attaches- linguis
tiques et culturelles avec un 
autre E tat européen, épouvanta 
davantage les paysans de la 
pusta, que la politique de re
couvrement de la  Transylvanie 
ou de la  Dalmatie.

L’Italie, fidèle à son amitié 
avec la  Hongrie, ayan t des in
térêts prim ordiaux à défendre 
dans les Balkans, p rit l ’in itia 
tive de rapprocher la Hongrie 
de la Roumanie et de la You
goslavie. Devant le danger so- 
viéique, les Balkans vont peut- 
être s’organiser. Mais il faudra 
pour arriver à u n  accord, ou
blier le passé, et regarder l ’a 
venir qui serait réservé aux na
tions libres, au  cas où la b ar
barie triom pherait.

Dès après en, des résultats 
satisfaisants ont été obtenus. 
Ce sont d ’abord, la  fin du rêve 
du « Drang nach Osten ». En
suite, la route du pétrole rou
m ain coupée pour le I I Ie Reich. 
L’amitié recouvrée entre la 
Yougoslavie et la  Hongrie, per
m ettra de substantiels accords 
économiques, qui affaibliront 
l ’Allemagne, (grande im porta
trice du blé m agyar.

Les politiques italienne et 
hongroise ont les mêmes buts 
communs en Europe Centrale. 
Rien n ’est plus solide dans une 
alliance que les points touchant 
l’intérêt commercial et cultu- 
rèl.

François VOGADE.

risées, y compris la triperie, la 
volaille' et le la.pin.

Vendredi :
Seule la consommation de la 

volaille est permise et. naturel
lement, le poisson.

Toutes viandes de boucheries, 
le porc, et la triperie sont inter
dites- s-ous toutes formés.

Samedi et dimanche :
Toutes viandes la triperie et 

la volaille peuvent être consom
mées.

Il est interdit, tous les jours,
dans les restaurants, de servir 
au même repas et au même con
sommateur plus d’un plat de 
viande. Celui-ci ne devra pas ex
céder 150 grammes avec os, ou 
100 grammes de viande sans os.

N E V E P S
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Etat civil. — Naissances : Clau
dette Richard, 1, rue de Paris ; 
Michel Bouchot, fl, rue de Paris; 
Jean Fournier, 1, rue de Paris ; 
Jean Buguet, 1, rue de Paris.

Décès : Etienne Goulot-, 72 ans, 
sans profession, époux de Simo
ne Andriot, 28, rue de la Cathé
drale.

Sanatorium des cheminots, •—
iM. J. Maréchal, président de la 
section départementale du Sana
torium des cheminots, remercie 
chaleureusement la généreuse 
personne qui a versé une somme 
de 100 francs au profit de l ’œu
vre.

TOURNEES OH. BARET

«EMBRASSEZ-MOI » 
avec Georges Milton

Georges Milton est l’un de nas 
meilleurs comiques. C’est, avec 
Maurice Chevalier, un des as de 
la chanson.

Il viendra le vendredi 19 jan
vier, au Théâtre municipal, nous 
chanter ses derniers refrains et 
nous donner un spectacle de 
franche gaîté et de bon aloi avec 
« Embrassez-moi », la fameuse 
pièce du Palais-Royal et qu'on 
dirait avoir été écrite apr lui.

Milton et ses chansons.
Embrassez-moi et Milton.
C'est un spectacle qu’on ne peut 

manquet. 11 y a foule tous les 
soirs.

AVIS DE DÉCÈS
Nevers. — Mme Constant Tho

mas et sa famille ont la douleur 
de vous faire part de la perte 
cruelle qu’elles viennent d’éprou
ver en la personne de

Monsieur Constant THOMAS 
ingénieur d'arrondissement 

en retraite
Ex-Ingénieur des T. P. E.

Capitaine honoraire du Génie 
Chevalier d.e la Légion d'honneur 

Officier d'Académie
L’inhumatiotl a eu lieu dans 

la plus stricte intimité, dans le 
caveau de famille, à Bouhy
(Nièvre).

Cercy-la-Tour. — Vous êtes prié 
d ’assister aux Convoi, Service et 
Enterrement de

Madame veuve LEGLAIR 
née Camille GONIN

décédée en son domicile, à Cercy- 
la-Tour, le 12 janvier 1940, dans 
sa 66® année, munie des Sacre
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
lundi 15 courant, à 10 heures, en 
l’église de Cercy - la - Tour. La 
levée du corps aura lieu à 9 h. 45.

De la part de : M. et Mme 
Henry Leclair, ses enfants ; M. 
et Mme Simon Leclair, ses beau- 
frère et belle-sœur, et de toute 
la famille.

Clamecy. — Vous êtes prié 
d'assister aux Convoi, Service et 
Enterrement de

Monsieur Lucien BEÂUFILS
Ancien carrossier

décédé en son domicile, à Cla
mecy , rue Président - Wilson, 
dans sa 82® année, muni dés Sa
crements de l’Eglise. Ses obsè
ques auront lieu le lundi 15 jan
vier. à 10 heures, en l’église' St- 
Martin, sa paroisse.

De la part de : Mme Lucien 
Reauflls, sa veuve ; Mme et M. 
André Martin, ses enfants ; M. 
Georges Martin, son petit-ills, et 
de toute la famille.

Ni fleurs, ni couronnes.

Chîddes. — Vous êtes prié d ’as
sister aux Convoi, Service et 
Enterrement de

M. Pierre-Antoine GOULOT
décédé à Nevers, 28, rue de la 
Cathédrale, le 12 janvier, dans 
sa 73® année, muni des Sacre
ments de l’Eglise. Ses obsèques 
auront lieu le lundi 15 courant, 
à 10 h. 15, en l’église de Chiddes 
(Nièvre).

On se réunira à l'église.

Fourchambault. — Vous êtes 
prié d’assister aux Convoi et 
Enterrement de

M. Louis-François BOUQUIN
Soudeur autogène

décédé en son domicile, à Four- 
cbambault. (rue dé la Boulan
gerie, le 12 janvier 1940, dans 
sa 40® année. Qui auront lieu le 
lundi 15 courant. On se réunira 
à la maison mortuaire, à 15 h.- 

De la part de : Mme Louis- 
François Bouquin, son épouse ; 
de ses enfants et de toute la 
famille.
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CLAMECY
Objets trouves. — Réclamer au 

commissariat : un paletot de 
cuir usagé ; un bottier médail
lon métal jaune ; un parapluie 
de dame, et à M. La.guinier, quai 
de Bethléem, un gant en laine 
noire pour dame.

Consultation de nourrissons. — 
La direction de la consultation 
prénatale et des nourrissons pré
vient les jeunes mamans que les 
consultations auront, Heu à dater 
du 18 janvier, à partir de 9 heu
res 30.

COSNE
Société de secours mutuels de 

la ville de Cosne. — L’assemblée 
générale des membres honorai
res et membres participants au
ra Heu à la mairie, salle du pre
mier étage, le dimanche 21 jan
vier, à 15 heures.

Objet :
1. Lecture du procès-verbal de 

la dernière séance ;
2. Compte rendu moral et fi

nancier de l’année 1939 ;
3. Examen de documents ur

gents et importants de l’état de 
guerre ;

4. Nomination de membres du 
Conseil d’administration ;

5. Questions diverses.
Nota. — L’Assemblée doit déli

bérer sur des questions si im
portantes que la présence de tous 
les membres est indispensable.

Epaves. — Un sac à main d’en
fant ; un porte-monnaie conte
nant une certaine somme ; un 
billet de banque, ont été trouvés 
et déclarés au commissariat.

Procès-verbaux. — La police 
municipale a dressé procès-ver
bal pour défaut de sauf-conduit, 
contre l'es étrangers suivants :

Femme Callori, née Arrafo. née, 
à Ferrare (Italie) et domiciliée à 
Nogent-sur-Marne ;

Stark Abraham Mendel, né à 
Lodz (Pologne) et domicilié à 
Paris.

Scherbowitch Bernard, polo
nais, domicilié â Paris ;

Femme Szabowitch, née Le 
vins, polonaise, domiciliée à Pa
ris.

COULANGES-LES-NEVERS
Pour les mobilisés. — Le Con

seil municipal ayant voté une 
somme de 2.500 francs en vue 
d’adresser des colis aux mobili
sés de la commune fait un pres
sant appel à la générosité de la 
population afin de lui permettre 
d’apporter un peu plus de bien 
être à nos soldats. A cet effet, 
une souscription est ouverte.

Les dons, strictement én espè
ces, seront -versés au secrétariat 
de la mairie où un reçu sera dé
livré à chaque donateur.

La liste des souscripteurs sera 
rendue publique et affichée à la 
mairie. Toutefois, les donateurs 
sont libres de garder l’anonymat.

Il a été décidé qüe seuls, les 
sous-officiers et. hommes de trou- 
dans la zone des armées, pour
ront bénéficier de l ’envoi de co
lis.

Le Conseil municipal prie donc 
les familles de la commune, qui 
ont un ou -plusieurs mobilisés se 
trouvant dans la catégorie sus- 
visée, de vouloir bien se présen
ter ù la mairie.

A qui l’argent ? — Il a été 
trouvé une somme d'argent, la 
réclamer au garde champêtre.

GIMOUfLLE
Allocations militaires. — Les

allocations militaires, pour la 
commune ae Gimouille, mois de 
décembre, sont payées dès main
tenant à la perception dé Nevers- 
banlieuè.

Se munir de la carte d’admis
sion.

MOU LIN S-EN GILBERT
Contre la hausse des prix. —

Le Comité formé pour la surveil
lance des prix s’est réuni dans 
une salle de la mairie à Mou- 
liils-Engilbert, le 9 courant, Il a 
porté, avec l’approbation de M. 
le maire, le prix du lait à 1 fr. 30 
le litre, pris chez le commerçant 
et à 1 fr. 40 pour la livraison à 
domicile à partir du H courant.

Comme le prix du lait, avait été 
porté très rapidement de 1 fr. 20 
à 1 fr. 40 pris chez le commer
çant et do 1 fr. 30 à 1 fr, 50 con
duit à domicile, le Comité de 
surveillance a jugé cette augmen
tation excessive et a l'ait aviser 
aujourd’hui même les habitants 
de la commune qu’à partir du 12 
courant, le prix du lait serait 
fixé à 1 fr. 30 pris chez le dépo
sitaire et 1 fr. 40 rendu à domi
cile.

M. le maire a avisé M. le sous- 
préfet, do C.hâteau-Chinon de la 
décision prise par le Comité de 
surveillance.

Attention pour les autres den
rées alimentaires !

ST-AMAND-EN-PUISAYE
Avis de la mairie. — Il est rap

pelé à tous les cultivateurs sus
ceptibles de fournir des bovins, 
de la paille et de l’avoine, qu’ils 
peuvent se faire inscrire à la 
mairie. Ils éviteront d’une part 
des réquisitions d'office et d’au

tre part, ceux qui possèdent en 
trop grosse quantité l’un ou l’au
tre de ces produits, trouveront là 
un débouché naturel. Ils trouve
ront au secrétariat de la mairie 
tous renseignements à cet égard.

Pour nos soldats. — Le maire 
rappelle à ses administrés la let
tre circulaire de M. le préfet de 
la Nièvre relative aux « Filleuls 
du département ». Prière aux 
personnes qui connaîtraient des 
soldats se trouvant sans famille 
ou à peu près sans ressources, de 
bien vouloir communiquer leur 
adresse à la mairie. D’autre part 
M. le maire fait apepl à la géné
rosité de ses administrés pour 
qu’ils lui fassent parvenir des 
dons en espèces ou en nature. 
D’avance, il les en remercie.

SAINT-PIERRE-LE-'MOUTIER
Avis du receveur des contribu

tions indirectes. — Le receveur 
des Contributions indirectes à 
Saint-Pierre-le-Moütier informe 
les artisans et commerçants que 
la perception de la taxe d’arme
ment, chiffre d’affaires et licen
ces .aura Heu à la mairie le sa
medi 20 janvier, de 9 à 11 h., et 
de 14 à 16 heures.

Allocations des réfugiés. — Le 
Comité d’accueil informe les in
téressés que le paiement des al
locations aux réfugiés, grandes 
personnes et enfants, aura lieu 
mardi prochain 16 courant, de 
8 heures 45 à 12 heures, salle de 
la Justice de Paix.

SAINT-SAULGE
Vol de lapins. — Des renards 

à deux pattes se sont introduits 
dans un clapier appartenant à 
Mme veuve Thévenin, cultivatri
ce, demeurant au hameau des 
Bruyères, commune de Saint- 
Saulge, et se sont emparés de 
plusieurs lapins.

Plainte a été déposée à la gen
darmerie.

LO IR E T
GIEN.

Arrestation pour vagabondage.
— Eugène Sâlicetti, 27 ans, sans 
profession, ni domicile fixe, ori
ginaire de Bastia (Corsé), est un 
homme partisan du moindre ef
fort, Il y a quatre mois qu’il est 
sorti de prison et jusqu’à ce jour 
il n ’a pas encore trouvé de tra
vail. Rencontré rue Jeanne-d’Arc, 
à Gien, par les gendarmes, 
n’ayant aucun moyen d’existen
ce ni de carnet anthropométri
que, il a été mis en état d’ar
restation et conduit devant M, le 
procureur de la République de 
Montargis.

Mutilés et Union des combat
tants du Loiret, — Les membres 
des sections de Bien des mutilés 
du Loiret et de l ’Union des com
battants du Loiret, sont convo
qués en assemblée annuelle le 28 
janvier, à 14 heures, salle de la 
Justice de Paix, mairie de Gien.

Ordre du jour : Compte rendu 
moral et financier : paiement 
des cotisations ; affaires diver
ses s’il y a lieu.

Les sociétaires sônt instam
ment priés d’y assister. Il ne se
ra pas envoyé de-convocation in
dividuelle, le présent avis en te
nant lieu.

Etat civil. — Naissances : Be- 
ziaud Lionel-André-Frânçôis-Al- 
bert, chemin des Fourches ; Côit- 
ron Alain-Pierre-Noël, rue de 
Bourges ,10 ; Marcillv Jeannine- 
Andrée, rue Anne-de-Beaujèu, 6; 
Ravard Josètte-Andrée-Suzanne, 
rue Anneule-Bêaujéu, 6 ; Durand 
Danielle-Marie-José, 2, rue Vic
tor-Hugo ; Bazatte Claude-Henri- 
Francis, rue Anne-de-Béâujeu. 6; 
Antoine Annie-Henriètte-Berthe- 
Paule, rue Anne-de-eËaujeu, 6 ; 
Klausner Maurice-Alphonse, rue 
Anne-de-Beaujeu, 6 : Rousseau 
Hubert-Sylvain-Marcel, rué Anne- 
de-Beaujeu, G.

Mariages : Robert-Jules Nottin. 
employé de commerce, domicilié 
à Montargis, mobilisé aux Ar
mées. et Jèanne-Ernestine SZysx, 
employée de commerce, domici
liée à Gien : Jéân-Marcel-Aristi- 
de Croise, employé de chemin de 
fer. domicilié à Gien, et Paulet- 
te-Georgetté-Pâquerette Thirioûx, 
sans profession, domiciliée â Ne- 
voy ; Camille-Maurice Ristat. 
tourneur-mécanicien, domicilié 
à Gien. et Georgette-Marie Arri- 
veaü, dactylo-comptable, domici
liée à Argent-siir-Sauldre (Cher).

Décès : Frélat Clémence, 78 
ans. à la « Trapperie » ; Bou- 
troux Lucienne-Ëugénie-Pauline. 
femme Verdenet, couturière, 38 
ans, à l’hospice ; CoUdreau Paul- 
Edmond. sans profession, 50 ans, 
à - l’hospice : Gaudier Léontine- 
Vaiéiitine-Gabrielle. veuve Gau
cher. 72 ans, au «. Mesnil » : Ra- 
gtt Yvonne-Marcelle, femme Lar- 
dillier, sans profession, 28 ans, 
rue du Ponf-Roueherot, 23 ; Pel- 
loile Louis-Maxime, sans profes
sion, 69 ans, à l’hospice ; Desres 
Louis-Gustave, 85 ans, rue Paul- 
Bert, 72 ; Ziegel Amélie, veuve 
Cunge, Si ans, rue Louis-Blanc, 
n® 17 ; Mellet Célestine-Aunusti- 
ne, femme T.oiseau, sans profes

sion, te ans, aux « Maisons-Neu- 
ves » ; Philippoteaux Hermance, 
veuve Drouhin, 87 ans, à l’hos
pice ; Vaury Jules-Alphonse, avo
cat, ancien avoué, 91 ans. rue 
Louis-Blanc, 42.

Epaves. — Objets trouvés ; Un 
colis contenant une couverture 
de laine, une paire de gants de 
cuir, un billet d’une certaine 
somme.

Objets perdus : Une paire de 
gants beige et gris, un porte- 
monnaie contenant une quinzai
ne de francs et une photo, un 
écrou en ébonite de serrage de 
fourche de vélomoteur, un porte- 
monnaie contenant une dizaine 
de francs, un porte-monnaie jau
ne contenant un billet de 50 fr., 
de la menue monnaie et une car
te d’identité de réduction de che
min de fer, une paire de gants 
en tissu gris foncé, une chienne 
k Setter » noire et blanche.

POUILLY-LES-GIEN
Etat civil pour 1939. — Naissan

ces, 15 ; mariages, 6 ; décès, 21 ; 
transcriptions d’actes de décès, 
4.

COULLONS. — Un automobilis
te peu scrupuleux. — Au lieu dit 
le « Gros Cnêne », commune de 
Coulions, une automobile portant 
■le numéro 4.102-R.J.-7, tua un 
poulet. Le conducteur s’arrêta et 
ramassa le volatile et repartit 
aussitôt dans la direction de 
Bourges. Le propriétaire du pou
let, M. Victorien Turpin, 61 ans, 
cultivateur, qui éprouve un pré
judice de 35 francs, a porté plain
te à la gendarmerie.

Etat civil. — Naissances Fer
nand-Daniel Thion. rue de la Ga
re ; Bourassin Marguerite-An
drée, à Chamgault; Bertrand Mo
nique-Gisèle, à La Petite-Caroli
ne.

Décès : Beaubois Célestine-Al- 
phonsine, veuve Colbeau, 79 ans, 
au Moulin Bourylois ; Guilion 
Marie - Svlvine - Sidonie, veuve 
Chollet, 75 ans, au Derompis, 
inhumée à Vailly-sur-Sauldre 
(Chéri.

Transcription d’un jugement 
de divorce entre les époux de Pa- 
passiau Kapriel, et Garabediau 
Semourond.

BRIARE. — Renversé par une 
automobile. — Le vendredi 5 jan
vier, à 20 heures 30, M. Redron 
Gaston, 5o ans, quittait son do
micile route de Gien, pour aller 
prendre son travail à la manu
facture Bapterosses.

Il marchait sur sa droite et 
s’était rangé su.- la banquette de 
la route, parce qu’ébloui par le 
phare d’une bicyclette venant de 
Briare. Aussitôt après le passage 
du vélo il fut happé par le gar
de-boue d'un camion venant der
rière lui et projeté sur le sol. Le 
blessé n’a pu, cà cause de la vi
tesse du véhicule^, relever son 
numéro d ’immatriculation. Le 
conducteur s'est-il aperçu de l’ac
cident ?

M. Redron Gaston, blessé au 
côté gauche, devra interrompre 
son travail une quinzaine de 
jours.

Carnet de deuil — Lundi der
nier 8 janvier, ont eu lieu au mi
lieu d’une nombreuse assistan
ce les obsèques de M. Georges 
Firnierv, ingénieur retraité des 
Ponts et Chaussée, décédé en spn 
domicile, ■ boulevard de la Gare, 
à l’âge de 85 ans.

Ceux qui ont, eu l’occasion de 
connaître M, Firmery ont pu ap
précier la sympathie qu’il inspi
rait. sa vive intelligence et la 
cordialités de ses relations. Il 
avait l’estime de tous ses com
patriotes.

Epaves. — Un caleçon a été 
laissé à la mairie de Briare lors 
des opérations du Conseil de ré
vision. Le réclamer. Il a été trou
vé un chapelet, le réclamer à la 
mairie.

Etat civil. — Naissance : André 
Georges, rue des Allées. 13.

Mariage : Poitier eJan-Moïse, 
et Guillaumat Paulette-Marcelle.

Décès : Chanlon Michel. 72 ans. 
boulevard Lôreau. 27 ; Firnierv 
Georges-Auguste, 85 ans, boule
vard de la Gare, 40 ; Breton Pier
re-Emile, 77 ans, château de 
Troussebarrière.

Les victimes dy froid
St-Maurice-sur-Fessard (Loiret), 

14 janvier.
En se rendant au Conseil de 

révision, M. le Maire de Saint-' 
Maurice aperçut, sur le bord de 
la route, une forme étendue. 
Stoppant aussitôt, il descendit de 
voiture et se trouva devant le 
corps raidi dé Mme Constance 
Ragonneau, femme du fossoyeur 
de Vlmory. Il la hissa dans sa 
voiture et l’emmena à l’hôpital 
de Montargis où, après frictions 
et soins de circonstance, on est 
parvenu à « dégeler » la mal
heureuse.
. On garde bon espoir de la tirer 

de ce mauvais pas.

AVIS de DÉCÈS
V ichy. —  L a fam ille  G u ilîa u m o n t 

vous p r ie  d ’a s s is te r  a u x  o b sèques 
c iv iles de

M on sieu r J e a n  GUILLAUMONT
décédé d a n s  s a  65e an n ée , q u i a u 
ro n t  lieu  le  lu n d i 15 ja n v ie r , a 
14 h e u re s  45. R e n d ez-vous au  dom i
c ile  m o r tu a ire , 3 b is, ru e  N euve. 

F le u rs  n a tu re lle s  se u lem en t.
Le p ré s e n t  av is t ie n d ra  lieu  de faire-part.
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QUATRIEME PARTIE 

LA DEPECHE FATALE

CHAPITRE 1
La confession d’un mourant

Au cours d ’une chasse, il avait 
été attaqué par un grizzli et avait 
le crâne fendu, aucun secours hu
m ain  ne pouvait lé sauver, il était 
perdu.

On avait prévenu Boris. Celui-ci 
é tait accouru aussitôt.

— Approchez-vous plus près, lui 
avait dit le moribond, je suis très 
faible, ce que j ’a i à  vous dire sera 
assez long, je ne puis parler haut. 
Voulez-vous prendre dans mon a r
moire un  flacon d u  whisky que je 
réservais pour un cas grave. Je ne 
prévoyais pas celui-là p ar exemple.

II eut un rictus douloureux et se 
baissa retomber en arrière , évanoui.

Boris avait fouillé dans le p la
card et mis la m ain sur une de ces 
petites bouteilles plates que l ’on 
disimule aisément et que l ’on peut 
acheter partou t depuis que la loi 
de prohibition sévit aux Etats-Unis. 
11 l ’approcha des lèvres.du m alheu
reux. Celui-ci vida le flacon.

Sous l’influence de l’alcool, Dal- 
Juin rouvrit les yeux et se redressa. 
Son visage s’était effroyablement 
creusé, des gouttes de sueur per
laient à son front, c’était le masque 
de la m ort déjà.

F a isan t un suprême effort, il 
m urm ura d ’une voix qui n ’était 
déjà plus qu’un souffle :

— Je vais m ourir, il n ’y a pas de 
prêtre ici, et cependant il faut que 
je confie mon crime à quelqu’un, 
à un honnête homme, avant la fin. 
Boris regardez dans mes vêtements 
il y a un portefeuille, ouvrez-le. 

Le jeune homme suivait point

par point les instructions que lui 
donnait le blessé. Des papie'rs s’é
chappèrent.

— Un acte de naissance,un passe
port, vous pouvez lire.

Dans le jour incertain  Boris dé
chiffra lentem ent r

— Jean-Claude de Prévannes- 
Lombr.age.

Il eut un su rsau t si violent que 
l ’autre s’en aperçut.

— Oui, je suis le comte de Pré- 
vannes-Lombrâge, dit-il avec effort, 
et je vais finir là  une vie qui fut 
bien mouvementée p ar m a faute, 
mais il faut vous hâter pour que je 
puisse achevez, inscrivez vite une 
adresse : m arquise de Prévannes- 
Lombrage, 30, avenue Foch. Quand 
je serai m ort vous lui écrirez.

La stupéfaction de Boris était 
telle qu’elle lui coupait la  parole, 
m achinalem ent il obéit à son com
pagnon.

Alors celui-ci sem blant retrouver 
ses forces poursuivit :

— C’est m a belle-sœur, et il faut 
qu’elle connaisse le crime que j ’ai 
commis envers elle.

— Le crime, ba lbutia  enfin Boris.
— Oui, beaucoup plus vil que si 

j ’avais assassiné. Un assassin ris
que sa peau, moi je ne risquais 
rien du tout... une petite fille, une 
enfant de quatre ans qui disparaît 
est-ce qu’on peut deviner ?

11 dut comprendre au regard af
folé de Boris que le jeune homnio 
le croyait en proie au délire, car 
il prononça plus calme ;

— J ’ai toute m a lucidité, je vais 
tâcher d’être clair. C’est la dernière 
chose que je puisse faire pour ma 
belle-sœur et pour m a nièce si elle 
existe encore. Avant de devenir bû
cheron dans les Blue Mounts, j ’a 
vais été très riche, mais en deux 
ans j ’avais mangé tout l ’héritage 
de mon père.

Boris, très pâle, attendait, se de
m andant s ’il entendrait ju squ’au 
bout la  tragique confession.

La voix de plus en plus faible 
m aintenant, et de plus en plus en
trecoupée reprenait cependant ;

— Ma belle-sœur avait une très 
grosse fortune et sa fille avait hé
rité de mon frère ; au jou rd ’hui, 
cela me semble atroce d ’avoir pu 
m achiner cela, mais à l’époque je 
n ’avais plus le sou et j 'avais  de 
grands appétits.

J ’avais essayé d ’em prunter de 
l ’argent à la m arquise, elle avait 
été généreuse les prem iers temps, 
puis an jour elle a  refusé, alors 
j ’ai perdu la tête, je l ’ai détestée 
et j ’en suis venu à concentrer sur 
elle toutes mes rancunes. J ’ai songé 
que si m a nièce d isparaissait, sa 
mère hériterait d ’elle. P as pour 
longtemps puisque ne vivant plus 
que pour cette enfant un coup pa
reil la tuerait, et naturellem ent ce 
serait moi qui hériterait des mil
lions de mon frère. Vous compre
nez 2

— Vous calculiez qu’entre cette 
’ fortune et vous il n ’y avait que l’en- 
i fant et une m alheureuse femme

malade qu’une dernière épreuve 
achèverait, tradu isit Boris si ré
volté qu’il en oubliait que celui 
qu’il écoutait é ta it un mourant.

— Oui, m urm ura le comte, dans 
un souffle, et j ’ai préparé le crime. 
Ma belle-sœur vivait avec la  fillette 
dans un château des environs de 
Paris, à Clairefontaine, près de 
Soisy-sous-Etoiies, à l’entrée de la 
forêt de Sénart, vous vous rappel
lerez le nom ?

— Je note, dit brièvement le jeu
ne homme.

— Bien^ parce que m aintenant 
tous les détails-peuvent avoir leur 
importance, pour essayer de répa
rer si c’est possible encore.

11 était si exténué q u ’il dut s ’a r 
rêter un instan t pour retrouver son 
souffle, puis il poursuivit d ’une 
voix qui s’éteignait :

— C’était un jour d ’été, exacte
ment le 19 août, il y a douze ans. 
La petite jouait su r une pelouse 
tout au fond du parc. J ’avais guetté 
toute la journée pour saisir la mi
nute où elle serait seule. Tout près 
de l’endroit où l’enfant avait cou
tume de venir l’après-midi avec sa 
mère ou avec sa nurse il v avait 
une porte condamnée, personne ne 
passait jam ais par là, mais je sa
vais où en était la clé ; je Pavais 
prise et j ’avais graissé là serr re 
pour qu’elle ne fit pas de brui’ A 
un moment, la bonne s’était éloi
gnée pour chercher quelque chose 
pour ma nièce. Je suis alors entré 
sans que celle-ci m ’eût aperçu.
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DE L’ACIER ?...
EN VOILA ! .. .

■— —  ------------------------ ----— < « • » ---------------------------------------------

Chaque Français peut et doit 
céder à la Nation 

pour ses besoins d’ acier 
toutes les vieilles ferrailles 

qu’ il détient
La guerre moderne pose le sé

rieux problème des approvision
nements en acier, puisque c’est 
avec de l’acier qu’on fabrique les 
canons et leurs projectiles.

Les ressources de la France en 
minerai sont considérables et suf- 
lisantes pour assurer notre se
curité ; elles n’en nécessitent pas 
moins, lorsqu’il s ’agit de pré
parer certaineês qualités djacier 
particulièrement utiles en mi
nerai d’armement, qu’on fasse 
appel à des minerais d’autres 
origines.

Des mélanges s'imposent avec 
des minerais qu'on trouve soit à 
l ’étranger, moyennant sorties cor
respondantes de devises, soit 
dans les ferrailles, dont il est 
évident, qu’elles constituent par 
elles-mêmes un « minerai » à 
forte teneur en fer.

Ainsi donc, la technique et l’é
conomie recommandent l’emploi 
intensif de ferrailles dans les fa
brications d’armement. Or, les 
ferrailles se trouvent partout en 
France : dans chaque ferme, dans 
chaque atelier, dans beaucoup 
de caves et de greniers, de vieux 
objets, de vieilles machines mé
talliques attendent qu'on les uti
lise. Le moment est venu de les 
l'aire sortir de leur retraite.

Partout où se trouve inutilisé 
le précieux métal dont notre dé
fense nationale a tant de besoin, 
il faut le récupérer.

Dans ce but, et avec le con
cours dès maintenant acquis de 
toutes les autorités civiles et mi
litaires dés Chambres de Com
merce, des groupements corpo
ratifs de l’Industrie et de l’Agri
culture, des postes de ramassage 
sont installés dans tout le pays, 
et en particulier dans toutes les 
gares de France, dont la S.N.C.èF. 
a bien voulu organiser la colla
boration, tant pour leur person
nel que pour leurs moyens de
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pesage, de stockage et de trans
port.

En dehors des gares, les ini
tiatives régionales et locales pri
ses pour le ramassage, la récep
tion et le rassemblement des fer
railles recueillies seront portées 
à la connaissance du public par 
des communications faites dans 
chaque région, par affiches, à la 
presse et aux journaux corpora
tifs.

Les ferrailles rassemblées dans 
ces postes de ramassage y sont 
pesée et payées au prix unifor
me de 15 fr. les 100 ‘kilos. Lorsque 
les détenteurs de ferrailles ou 
les intermédiaires bénévoles qui 
se seront chargés du ramassage 
voudront bien y consentir, ce 
prix ne sera pas payé. Il fera 
l’objet d’un reçu qui sera remis 
aux intéressés et d’un versement, 
sur décompte global, au « Se
cours National », récemment ré
organisé par le Président du Con
seil, et qui se chargera d’assurer 
aux fonds ainsi recueillis l ’utili
sation la meilleure pour les œu
vres d’aide aux populations ci
viles éprouvées par la guerre et, 
en particulier, aux évacués alsa
ciens et lorrains.

Ainsi, à un geste patriotique, 
les Français, qui le pourront, se
ront à même de joindre une ac
tion charitable dont ce geste aura 
fourni l ’occasion. Ceux d’entre 
eux qui disposent de la force et 
du temps nécessaire pour colla
borer au ramassage à domicile, 
et particulièrement lés jeunes 
gens, seront accrédités pour le 
faire par le « Secours National ».

Le Ministre de l’Armement 
adresse à tous les Français un 
fervent appel pour qu’ils collabo
rent de tout leur cœur et par 
tous leurs moyens à cette entre
prise d’intérêt national. Et il ex
prime d’avance sa certitude de 
voir cet appel unanimement en
tendu.

T. S.

PRÉLÈVEMENT 
sur Sa rémunération 
des heures supplémentaires

Dans l’Œ uvre Mme Geneviève 
Tabouis précise les divergences 
entre l'Italie et le Reich.

Selon un bruit qui court à Ro
me, l'Allemagne aurait eu l’in
tention d’envoyer comme ambas
sadeur dans la capitale ita
lienne l ’ex-chancelier von Papen, 
mais ce personnage ne serait pas 
pêrsona grata pour le gouverne
ment fasciste.

L'opinion dés cercles officieux 
romains sur l’actuel représentant 
du Reich en Turquie est des plus 
mauvaises. On connaît le rôle 
tortueux et suspect qu’il a joué 
en Autriche, au moment où l’Ita
lie protégeait cette nation contre 
les velléités allemandes. On con
naît aussi quel genre d’activité 
diplomatique il vient de dé
ployer à Ankara. On pense donc 
que, s’il devait s’installer à Ro
me, il continuerait la même be
sogne inquiétante qui l’a rendu 
tristement célèbre eu d’autres en
droits

On sait, en effet, qu’en ce mo
ment Berlin s’efforce de freiner 
l ’attitude antisoviétique de l ’ita 
lie, en faisant miroiter aux yeux 
des dirigeants italiens les avan
tages de l’appui russe. M. von 
Papen devrait être chargé de cet
te mission renforcer de nouveau 
les liens jtalo-germaniques tout 
en laissant au Reich la plus 
grande liberté de manœuvre en 
direction de l ’est, selon ses inté
rêts propres.

(Quatre lignes censurées)
On laisse entendre à Rome que 

la responsabilité des divergences 
actuelles incombe au Reich et on 
ne cache p as . que dans certains 
secteurs vitaux de la politique in
ternationale, expansion russe, 
statu-quo des Balkans. Finlande, 
etc. l’Italie et l ’Allemagne se 
trouvent désormais en présence 
d’intérêts différents.

Dans le Petit Bleu, M. Dele- 
•planque suggère la formation 
d’un groupe « antikomintern » 
par la France et l'Angleterre .-

Qu’est-ce qui pourrait s’oppo- 
esr. puisque l ’Allemagne s'est 
exclue, par le fait, du pacte an- 
ti-komintern, à ce que la Fran
ce et l’Angleterre prennent l’ini
tiative d ’un nouveau pacte de ce 
genre, qui grouperaient autour 
d’elles tant de forces agissantes, 
qui retirerait à l’Allemagne tou
te possibilité d’entamer une 
campagne diplomatique, dont on 
aurait tort de croire qu’elle se
rait anodine.

Ce nouveau pacte constituera 
une de nos meilleures armes 
pour abattre nqire ennemi prin
cipal : l’Allemagne.

LES DÉSESPÉRÉS
Bellegarde (Loiret),

14 janvier.
En mars dernier, M. Albert 

Deflou. âgé de 66 ans, demeurant 
avenue de la Gare, avait eu la 
douleur de perdre sa femme. Des 
soucis matériel, la crainte d’une 
vieillesse non assurée du néces
saire, l’ont, conduit à se pendre 
à un porte-manteau de sa cui
sine. Quand arriva la femme de 
ménage, le malheureux avait 
cessé de vivre.

EScrt d’une centenaire
Marseille, 14 janvier.

Aujourd’hui est décédée, dans 
sa 10O’ année, à l’hôpital de Car- 
ces. Mme Philomène Renoua.rd, 
en religion sœur Germaine.

SELECTION DU l à  JA NVIER 
P aris-P , T . T.

12 h e u re s , R. L e g ra n d  e t  son. 
jazz  ; 12 h . 45, M u siq u e  v a riée  d ir . 
C a iitre lle  ; 13 h . 45, S u ite  d u  con
c e r t  ; 17 h .  30, C h a n so n s, p a r  Rose 
M onde ; 18 h .  15, M élodies p a r  
M lle R av eau  ; 18 h . 45, P a ris-P a - 
n a m e , p a r  F . C arco  ; 19 h . 45,
C o n c e rt sy m p h o n iq u e  d ir. G u ilh o t;
20 h . 15, M élodies p a r  M lle C ernay ;
21 h e u re s , M élod ies p a r  M. V er- 
r o u s t  ; (21 h . 15, U n  m o n ta g e , B u - 
g e a u d  ; 21 h . 45, La v illa  des am is;
22 h . 45, R . L e g ra n d  e t so n  ja z z  ;
23 h . 15, (C hansons d e  M o n tm a rtre .

I ta d io -P a ris
11 h . 45, P ia n o  p a r  M lle S ten - 

b e rg  ; 12 h . R. L eg ran d  e t  so n  
ja z z  12 h . 45, G u ita re  p a r  M lle 
P re s t i  ; 13 h . 15, M élodies tc h é c o 
slo v a q u e , p a r  M m e B u n le t;  13 h . 40 
D isq u e s  ; 13 h .  45, V io lon  p a r  M. 
D a rrie u x  ; 14 h .  10, V iolon p a r  M. 
D a rrie u x  ; 14 h . 20, L a m a iso n  d e  
C h a te a u b r ia n d  ; 15 h e u re s , C on
c e r t  d ’o rgue, p a r  M lle R oge t ; 
15 h . 30, Les g ra n d e s  p rem iè res , 
év o ca tio n  ra d io p h o n . ; 16 h e u re s , 
T h é â tre  a n g la is  ; « E n d im io n  » de 
L ily  ; 16 h . 30, M élodies p a r  M. 
L an zo n e  ; 17 h e u re s , C h a n so n s  p a r  
G re th  V ern o n  ; 17 h . 15. E n sem b le  
A rs-R ed iv iva  ; 18 ih. 15, Œ u v res  de  
S c h u m a n n  ; 18 h . 45, C au serie  p a r  
H. B o rd eau x  ; 19 h e u re s , M u siq u e  
légère, d ir .  S o re t ; 19 h . 30, P a r  
le s  a r t is te s  d e  la  C. P. « M adam e 
S an s-G ên e  » ; 20 h . 45, C o n c e rt 
d ir . d e  V illers ; 22 h e u re s , La n u i t  
p a r is ie n n e , sé le c tio n  O ffen b a ch  ;
22 h . 45, T h é â tre  « H ô te l d es V en
te s  » d e  R . W ien er ; 23 h . 15, 
M élodies.

P o ste  P a r is ie n
12 h . 45, P ie rre  Z ep illi e t  A ndrée  

C o n tl ; 13 h . 10, V ieilles ch an so n s;
20 h e u re s , U ne se ss io n  à  la  S. D. L.;
21 h e u re s , A d o lp h e  e t  A d o lp h in e  ;
23 h  15, C o n c erto  i ta l ie n  d e  B ach.

RADIOS ÉTRANGÈRES
IC I, STOCKHOLM 

(p a r  R o b e rt de F ra g n y .)
L ’E u ro p e  e s t, d e p u is  la  g u erre , 

u n e  v as te  B abel ra d io p h o n iq u e . 
C h a q u e  p ay s  y  p a r le  sa  la n g u e  e t 
ce lle  de  ses vo isins. C h a q u e  p e u p le  
y  d if fu se  ses id ées d a n s  to u s  les 
id io m es d e  l ’U nivers.

L ’A llem an d  é m e t en  F ra n ç a is , le 
F ra n ç a is  en  Y ougoslave, l ’I ta l ie n  
e n  A rabe, l ’E sp ag n o l en  P o rtu g a is , 
'A n g la is  e n  I ta l ie n , de  te lle  so rte  
q u ’à  c e r ta in e s  h e u re s , les ondes 
c o n s t i tu e n t  dans- l 'é th e r  u n  v é r i ta 
b le  p u zz le  d o n t  la  r e c o n s t i tu t io n  
d e v ie n t  u n  je u  p o u r  q u i  n s  co n 
s u l t e  p a s  le  c a d ra n  de  son. a p p a 
re il.

L es p ay s S cand inaves n e  so n t p as 
le s  d e rn ie rs  d a n s  ce m a tc h  po ly
g lo tte  d o n t  l ’e n je u , vous le savez, 
a  u n e  Im m en se  im p o rta n c e  s u r  le 
p la n  in te rn a t io n a l .  C h a q u e  so ir, 
S to c k h o lm  la n c e  d a n s  l ’a z u r  u n e  
é m iss io n  e n  f ra n ç a is  : to u r  d ’h o r i
zo n , nouve lles , im p re ss io n s  p le in es  
d ’u n  lib é ra lism e  q u i  re f lè te  trè s  
f id è le m e n t le  v isage  d e  c e tte  v a il
la n te  p e t i te  n a t io n .  A u cu n e  a b d i
c a tio n  de  p r in c ip e , c e p e n d a n t d e 
v a n t  les (m enaces de  ses re d o u ta 
b le s  vo isins.

I l  y a  q u e lq u e s  jo u rs , o n  p u t  
a in s i  é c o u te r  c e t te  voix  Scand i
n av e  c é léb re r  avec c h a le u r  le ges te  
d e  ces m illie rs  d ’o u v r ie rs  su éd o is  
q u i  d o n n è re n t  le u r  sa la ire  in té g ra l  
d ’u n e  jo u rn é e  à  la  F in la n d e . E t 
l ’ém iss io n  se  te rm in a  p a r  u n  vi
b r a n t  a p p e l e n  fa v e u r  d ’u n e  jo u r 
n é e  n a t io n a le  d o n t  le p ro d u i t  se
r a i t  d e s t in é  à  v e n ir  e n  a id e  à  le u r  
je u n e  sœ u r  n o rd iq u e  lâ c h e m e n t 
a t ta q u é e  p a r  les R ouges.

U n e  te lle  m a n ife s ta t io n  a v a it  
q u e lq u e  chose  d ’e x trê m e m e n t 
é m o u v a n t. C ’é ta i t  le  n o b le  geste  
d ’u n e  n a tio n , q u i , e n  d e h o rs  d e  
ses o b lig a tio n s  d ip lo m a tiq u e s  e n 
te n d  b ie n  n e  p a s  p r a t iq u e r  la  n e u 
t r a l i t é  d u  cœ u r.

N ous le  sav io n s d é jà  ; m a is  il 
e s t r é c o n fo r ta n t  d e  le ré e n te n d re . 

C o p y rig h t T . S. F . T rib u n e .

Le gouvernement ayant prévu 
une limitation sévère des béné
fices des entreprises travaillant 
dans l ’intérêt de la nation et 
ayant étendu cette limitation à 
l'ensemble des entreprises, il lui 
a paru normal de demander aux 
ouvriers des sacrifices correspon
dants. G’est là l’origine des pré-, 
lôvements effectués sur la rému
nération des heures supplémen
taires.

Le gouvernement a sans doute 
aussi voulu, en limitant de la 
sorte les salaires agir en même 
temps contre la hausse du prix 
de la vie.

Le décret du 1er septembre 1939 
fixant le régime du travail pré
voyait ;

a ) L’extention de 40 à 45 heures 
de la durée normale du travail, 
les cinq heures supplémentaires 
étant faites sans rémunération ;

b ) Une retenue de 25 i% sur la 
rémunération afférente au tra
vail effectué après ia 45e heure.

Cette retenue a été portée à 
un tiers à compter du 2 octobre 
1939 par un décret du 26 septem
bre ; le même décret a prescrit 
aux employeurs de verser au tré
sor les rémunérations des 41" à 
45a heures.

Un décret du 27 octobre 1939 
(Journal Officiel du 31 octobre) 
et un décret d’application du 5 
janvier 1940 (Journal Officiel du 
7 janvier) fixent le régime de 
la rémunération des heures sup
plémentaires à compter du lef 
novembre 1939. C’est le régime 
actuel résultant de .oès derniers 
décrets que nous allons exposer 
ci-après.

Le principe général du système 
est que la durée normale du tra 
vail est rémunérée d’après le ta
rif ordinaire et que les heures 
faites en sus de cette dürée lé-

gnation, le taux de la réduction, 
le montant global des salaires 
avant réduction, ainsi que le 
montant total des réductions ef
fectuées.

En ce qui concerne le personnel 
payé au mois :

Le montant des rémunérations 
soumises a retenue et Je montant 
des réductions opérées.

6° Les déclarations annuelles 
de salaires produites par les enf- 
ployeurs doivent enfin indiquer 
le montant des retenues faites au 
cours de l’année précédente.

Les omissions seront mises à 
la charge de l’employeur, les co
tisations correspondantes étant 
majorées de 25 %.

Recours du personnel
Les ouvriers et employés pour

ront, en présentant au Directeur 
des contributions directes une ré
clamation, obtenir la restitution 
des sommes reteues en trop ; les 
demandes doivent être présen
tées dans les trois mois suivant 
celui au cours duquel aura été 
effectuée la réduction exagérée 
de salaire.

Mines minières et industries 
annexes

Les prélèvements à effectuer 
sur la rémunération du personnel 
des mines, minières et industries 
annexes sont- calculés suivant les 
dispositions d’un décret du 30 octobre 1939.

'foutes les indications données 
ci-dessus sont valables pour cette 
catégorie de travailleurs, sauf le 
barême du prélèvement qui est 
fixé comme suit :

a) Pas de prélèvement si le ba- 
reme de travail n ’excède pas

gale sont rémunérées seulement 38 li. 3/4 pour le personnel occupé 
à 60 %, le surplus, soit 40 %, étant à des travaux souterrains ou 40
versé par l ’employeur au trésor 
public.

Champ d’application du régime
Les dispositions relatives à la 

réduction de la rémunération des 
heures de travail faites au-delà 
de la durée légale à compter du 
1er novembre 1939 s’appliquent 
aux ouvriers et employés de 
l’un ou de l’autre sexe, sans dis
tinction d’âge ni de nationalité, 
travaillant dans un dés établisse
ments visés à l’article 6 du Livre 
II du Code du Travail. Les éta
blissements visés à l’article G du 
Livre II du Code du Travail com-

heures pour le reste du personnel ;
b ) Prélèvement de 6  % et la ré

munération totale si le barême 
de travail est compris entre 
38 h. 3/4 et 46 h. 1/2 pour le per
sonnel occupé à des travaux “ou- 
tocrains, entre 40 et 48 heures 
pour Je reste du personnel •

c) Prélèvement de 10 % de la 
rémunération totale si le barême 
de travail est supérieur à 46 h 1/2 
pour le personnel occupé à des 
travaux souterrains, à 48 heures 
pour le reste du personnel.

Ouvriers boulangers. — Signa
lons, pour terminer qu’un régime 
spécial est ausi à l ’étude pour

prennent la généralité des éta- cette profession. Nous ne croyons 
blissements industriels, commer- pas que la solution envisagée soit
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ciaux, artisanaux et coopératifs 
de quelque nature qui'ls soient 
(publics ou privés laïques ou 
religieux), même s’ils ont un ca
ractère d'enseignement profes
sionnel ou de bienfaisance.

Ne sont pas considérées comme 
heures supplémentaires soumises 
au prélèvement i

a) Les heures effectuées au-delà 
de l’horaire général de rétablis
sement pour prévenir les acci
dents ou en réparer les consé
quences ;

b ) Les heures dites de récupé
ration du travail perdu par suite 
d’interruption collective du tra
vail ;

c) Les heures de dérogation 
permanentes.

Calcul du prélèvement
A) Personnel payé à, l’heure ou 

aux pièces. — Si l’établissement 
ou la partie de l’établissement a 
un horaire de travail excédent la 
durée légale, le prélèvement est 
calculé en appliquant au salaire 
global de chaque ouvrier — mê, 
me pour ceux qui n ’auraient 
effectué qu’une partie de cet ho
raire — le taux de réduction dé
terminé comme suit.

On multiplie p>ar 40 % le rap
port existant entre le nombre 
d'heures excédentaires comprises 
dans l’horaire hebdomadaire de 
chaque établissement, ou frac
tion d’établissement, et le nom
bre d’heures que comporte cet 
horaire.

Exemple : Si un établissement 
dont la durée légale de travail 
est de 40 eure,s travaille d’après 
un horaire de 52 heures de tra
vail, le prélèvement à effectuer 
sur le salaire de tous les ouvriers 
de cet établissement sera de 
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-------x 0,40 =  9,02%

52
B] Personnel payé au mois. — 

Pour le personnel payé au mois 
la retenue est calculée en appli
quant ' directement le taux de 
40 % au montant et la rémuné
ration mensuelle correspondant 
aux heures de travail faites au- 
clelà de la durée légale du tra
vail dans la profession. Les pri
mes et gratifications sont soumi
ses à réduction dans la mesure 
où elles sont destinées à rétri
buer des heures de travail faites 
au-delà de la durée légale.

Les augmentations de rémuné
ration accordées depuis le i«f 
septembre 1939 en raison de la 
prolongation de la durée du tra
vail sont aussi soumises à réduction.

Obligations des employeurs
1° Les employeurs sont tenus 

d’effectuer les réductions ;
2“ Ils doivent, pour chaque bé

néficiaire des sommes soumises 
à réduction, mentionner sur les 
documents destinés à l’enregis
trement de la page (livre, fichier 
ou autre), ou à défaut sur un 
livre spécial, le montant des som
mes ayant servi au calcul des ré
ductions, le taux et le montant 
de la réduction opérée. Ces docu
ments doivent être conservés pen
dant trois ans.

3° Ils doivent indiquer le mon
tant de la retenue sur la fiche 
qu’ils sont, le cas échéant, tenu 
de délivrer à leur personnel •

4° Ils doivent verser cès retenues 
au percepteur dans les quinze 
premiers jours du mois suivant ; 
le versement doit être immédia
tement effectué en cas de cession 
ou cessation d’entreprise, de fer
meture ou de transfert d’établissement ;

5° Ils doivent accompagner leur 
versement d’un bordereau indi
quant i

A) Le mois au cours duquel les 
réductions ont été effectuées

b) La désignation l’adresse et 
la profession de l’employeur.

c) En ce qui concerne le per
sonnel ouvrier :

Pour chaque établissement ou 
partie d’établissement, sa dési-

encore devenue définitive.

Les foires
de la semaine

M ARDI 16
A llier. —  B e llerive-su r-A llier 

(v e a u x ) , V arennes-su r-A llier.
C h er. —  A rg en t-s .S au ld re  (Veaux)
C reuse . >—  B ussiè re , D unoise .
H au te -L o ire . —  L an g eac  (v eau x ), 

M alrevers, S iau g u es-S t-R o m ain .
L oire . ■— F e u rs  (b e s t.) , P -oanne 

(ch ev .) , R oz ie r -  C ôtes - d ’A urec
(b e s t .) , S t-M arce ld ’U rfé, S t-M ar- 

t in -d ’E streau x .
L ozère. —  N éan t.
N ièvre. —  D ecize, M ou lins-E ngü- 

b e r t  (po rcs g ra s ) , O uroux .
P uy-de-D ôm e. —• C le rm o n t-F e r

ra n d , C o u rp iè re , S t-A vit, V ern e t-  
S te -M arg u e rite  (b e s t.) , V ern ines 
(a n im a u x  d e  b o u c h e r ie ) .

R h ô n e . —  C h e n e le tte , V augne- 
ra y  (v eau x ).

S aône-e t-L o ire , —  Ciry-le-N oble, 
C o rm a r tin , C ouches -  les - M ines, 
M on tceau -les-M ines, P aray-le-M o. 
n ia l, S a in t  -  G engoux  - le  - N a tio n a l 
(g ra in s ) .

M ERCREDI 17
A llier. —  B ellenaves (v eau x ), 

V ichy, V illen eu v e-d ’A llier, Y gue- 
ra n d e .

C her. —  C u lan .
C reuse. —  C ham bon-s.-V oucize , 

Le G ran d -B o u rg , (St-G eorges-la- 
Pouge.

H au te -L o ire . —  B rives-C h aren sac , 
D u n iè re s .

L oire . —  S t-C h am o n d , S t-D id ie r- 
s .-R o ch efo rt (b e s t.) , S a in t-E tie n n e  
(chêv. e t  p o rc s ) , S t-G erm ain -L a- 

v a l (v eau x ), S t-H ao n -le -C h âte l 
(b e s t.) , S t-J o d a rd  (b e s t) , S ury-le- 
C o m ta l ( b e s t) ,  V illem on ta is.

L ozère. —  M arvejo ls, S t-A lban .
N ièvre. —  A rleuf, E n tra in s -s .-  

N o h a in , L u rc y  (m o u to n s)
Puy-de-D ôm e. —  B lo lle t, C hap- 

des, B e a u fo r t (b e s t) , C oudes 
(v eau x ), D oranges, É g liseneuve- 
d ’E n tra ig u e s  ' (V eaux), H e rm e n t 
L ap eyrouse , L arodde, M uro ls ( fro 
m ages e t  b e s t .) , P u lv é r tè re s  (veaux  
po rcs e t  m o u to n s ) ,  R iorn (v e a u x ) ’ 
S a u r ie r  (v eau x ), S t-M aurice-de- 
P io n sa t , S t-O urs-les-R oches (gare 
de  V a u r ia t)  (veaux , po rcs e t  m o u 
to n s ) ,  S t-P a rd o u x .

R h ô n e . —  B ourg-de-T hizy , C ha- 
p o n o s t, O u ro u x , P o n tc h a r ra , S t- 
S y m p h o rien -su r-C o ise  b e s t.) .

S aône-e t-L oire . ■—  B o u rb o n -L an - 
cy, M ervans, S t-E tien n e-en -B resse  
S en o zan , S im a n d re  (a n im a u x  g ras).’ 
S t-M artin -de-B resS e (v eau x ), T ou- 
lo n -su r-A rro u x .

JE U D I 18
A llier. —  C é rilly , C h a n te lle , C he- 
vagn es (p o rc s ), M ario l, Le M o n te t

C her. —  S a lb ris  (veaux e t  p o rcs) 
(v e a u x ), Souvigny .

C reuse. —  A ja in , G en o u illa t, 
M o n ta ig u t, S t-A ig n an -d e-V ersilla t

H au te -L o ire . —  N éan t.
L oire. —  B oën-su r-L ig n o n  (b e s t ) 

B u ssieres , F irm in y  (b e s t.) , M ailles’. 
M eylieu-M ontroncl (veaux), s t -C h a i  
m o n d  b e s t.) , U sson-en-F orez (best.)

L ozère. —  Le B leym ard , G ra ii-  
d rieu ..

N ièvre. —  S t-P ie rre -le -M o û tie r 
(m e n u  b é ta i l ) ,  Varzy. 
^ Pu7 r de‘? 6 m e- ~  A y d a t-F o h e t (b e s t.) , M ire fleu rs , M o n tfe rra n d  
(v e a u x ), P o n tg ib a u d , S t-G en ès, 
C h a m p a n e lle  (v illage d e  F o n tîre y -  
des) (veaux , p o rcs e t  m o u to n s)  
T h u re t  (veaux , po rcs e t m o u to n s ) ’ 
V ic-le-C om et (veaux).

-R hône. —  M o rn a n t, S te-Foy- 
l ’A rg en tiè re , T a ra re  (veaux) T h u - 
r in s .

S aône-e t-L o ire . —  La C hapelle- 
S t-S a u v e u r  (v eau x ), E ta n g -s -A r-  

ro u x , G en o u illy , M a to u r, S t-C hris- 
to p h e  -  en  - B r io n n a is , S t-P ie rre -le - 
V leux. V erdun-s.-le -D oubs (v eau x ).

VENDREDI 19
A llier. —  H érisson , T a rg e t S t- 

D esiré  (v eau x ).
C her. —  N éan t.
C reuse. —  L ép au d , M a g n a t-l’E- 

tra n g e , S t-E tien n e-d e-F . S t-P r ie s t-  
la -P ru g n e , S t-Y riex -la-M ontagne.

H au te -L o ire . —  L em pdes, Le P u y - 
en-V elay  (v eau x ).

L oire . —  R o a n n e  (b est. e t  fo u r 
ra g e s) , S t-B o n n e t-le -C liâ t (b e s t.) ,

S t-B o n n e t-le -C o u rreau  (b e s t) ,  S t- 
E tie n n e  (gros b é ta il, v eaux  e t  m o u 
to n s) .

Lozère. —  F o u rn e ls .
N ièvre. —• C orb igny  (m e n u  b é ta il  
e t  g ra in s ) , D ecize (veaux  e t  p o rc s j, 
L uzy (p o rcs), V illap o u rço n .

Puy-de-D ôm e. —  R a n d a n .
R hône . —• L ’A rb res le , L yon-L a 

M ouche (chev .).
S aône-et-L oire . —  B ellevesvre 

(v eau * ), C h a lo n -su r-S aô n e  (veaux  
e t  fo u rra g e s ), C ussy-en-M orvan , 
S t-B o n n e t-d e -Jo u x , S t-D id ie r-su r-  
A rroux, SM Jsuge (v e a u x ;.

SAMEDI 20 .
A llier. —  D o m p lerre , M o n tlu co n .
C her. —■ Bengy.
C reuse. —  C h énéro ilo ls, F aux-ïa- 

M on tagne, G u ére t, S t-A m and-D rès- 
C rocq, S t-M artin , S te -C a th e r ln e  
(a u  T h e il) , S t-S é b a s tie n .

H aute-L oire . —  C h llh ac . Le Mo- 
n as tie r-s.-G azeille .

Loire. —  C h a rlie u  (b e s t.) . Jo n -  
z ieux , M o n tb riso n  (m . au x  b e s t J ,  
S t-B esth é lem y -L estra , S t-E tie n n e  
(p o rcs ), S t-G erm ain -L av a l.

Lozère. —  S erv e re tte , S t-M a rtin -  
d e-L ansusc le , V illefo rt.

N ièvre. —  A u n ay  - e n  - B azois, 
F ours .

Puy-de-D ôm e. —  B ag n o ls  (veaux) 
L a B o u rb o u le  (v eau x ), B ourg-L as- 
tic , C h a m p a g n a t-le -Jeu n e , E n n e z a t 
Isso ire  (veaux  e t  v in s ) , R iom  S t-  
B o n n e t-le -C h â te l, St-iBabei.

R hône . —  L yon-L a M ouche (gros 
b é ta il, veuax  e t  m o u to n s ) ,  R iverie  
S t-C liris to p h e , V illechenève.

Saône-et-L oire . —  Issy -l’E vêque, 
Jo n c y  (a n im au x  g ra s ) , M âcon, 
St-G ervais-s.-C ., S im a n d re , Sivi- 
gnon.

Arrêtez

LE MARCHÉ LIBRE DE PARIS
P aris , 14 ja n v ie r . 

(De n o tre  c o r re sp o n d a n t sp é c ia l.)
Les te r re s  so n t b ie n  m e u b le s  e t 

l ’o n  a  r e p ris  les tra v a u x  e x té r ie u rs . 
Q ue lq u es rég io n s o n t  en co re  des 
b e tte ra v e s  à  a r rà c h e r  e t  u n  g ros 
e ffo r t va ê tre  f a i t  p o u r  l iq u id e r  ce 
tra v a il  m a is  com m e il  e s t b ie n  ta rd  
p o u r  sem er d es b lés a l te r n a t i f s  o n  
p e u t  env isager u n e  c e r ta in e  u t i l i 
s a tio n  de b lés  d e  p r in te m p s . La 
c o n d itio n  gén éra le  d es cé réa le s  en  
te r re  e s t p a r to u t  s a t is fa is a n te .

Les p ra irie s  p e u v e n t to u jo u rs  re 
cevo ir le b é ta il, d o n n a n t  a in s i  la 
p o ss ib ilité  d ’économ iser les ré se r
ves de  fo u rrag es  secs. Les c u ltu re s  
m a ra îc h è re s  r e t ro u v e n t  d e  la  vi
g u eu r.

Les M es e t  fa rin e s . —  L a g ran d e  
fa ib lesse  d e  p rix  d e s  fa r in e s , o cca 
sio n n é e  p a r  la  tr è s  g ra n d e  h au sse  
d es sons —  lesq u e ls  o n t  d o u b lé  en  
m o in  d ’u n  m ois —  a  é té  c o n s ta té  
p a r  les tax es p ré fe c to ra le s . Les coo
p é ra tiv e s  p o ssé d a n t en co re  d ’im 
p o r ta n te s  q u a n t i té s  de b lés 1938 
c o n t in u e n t  d e  d e m a n d e r  des m e su 
res spécia les e n  vue  d ’a llég e r  le u r  
s to c h  ou  de  h â te r  sa  liq u id a tio n  
C es t p o u rq u o i l ’on  s ’effo rce  de  fa 
c il i te r  d e s  d éb o u ch és d a n s  les C en
tre s  m e u n ie rs  s itu é s  s u r  les voies 
d e a u .  N éanm oins, il f a u t  c o n s ta 
t e r  q u e  ces v ieux b lés  n ’e x is te n t  
P lu s  guere  q u e  d a n s  q u e lq u e s  ré 
g io n s d e  grosse p ro d u c tio n , b e a u 
co u p  de d é p a r te m e n t a y a n t  d é jà  
to u t  liq u id é  ou n e  d isp o sa n t p lu s  
q u e  d e  trè s  p e t i ts  lo ts  vieux.

Lés v ieux b lés so n t pay és p a r  la 
m e u n e r ie  221,70 tax e  d ’a rm e m e n t 
co m p rise  e t les n o u v e a u x  219 20 
L es c u lt iv a te u rs  re ç o iv e n t p o u r  ik n ' 
Vier e n tre  185,50 e t  199*50 se lo n  
production .^  a r in e s  to u jo u rs "  fa i-  

?00 a  320 en  c o n so m m a tio n  
à ° 1 1 3 tl6S souteîlU s : o n  co te  108

Les céréales seco n d a ire s . —  Les 
av o in es se so n t v iv em en t ra ffe rm ie s  
K  tem p s q u ’o n t é té
le s  p rix  d u  ra v ita i lle m e n t O n co te  
a u x  c e n t  k ilos d é p a r t  : g rises  de 
p r in te m p s  ; l’Bie, B eauce , E u re . 100
tr e  lo4  F  Î T  d h iV e r’ P o i to u ’ C en- 
to u  ^ n n W n o 1 n<?lre s ' C e n tre . Poi-
r n l i  1 =° 102 ’ Ja u n e s-b la n c h e s  •Oise, Som m e 97 à  98 : Beauce" 
E u ie , B rie, C ham pagne. 96 à  97 •’ 
Ligow o : rB ie, N ord, 99 à  101 ’

Seigles trè s  so u te n u s  : B eauce  
L o ire t 150,60 à  151 ; C h a m p a g n e  
à5 l 56 152 ’ P Ia tê a u -C e n tra î, 154

O rges lég è rem en t p lu s  fe rm es • 
c i -  a?4 C h a m p a g n e  134

î  ■ G a tm a is  135 à  136 ; B e rry  
135 a  136 ; m o u tu re  129 à  131.

E scourgeons trè s  .ferm es • S om 
m es, C h am p ag n e  131 à  132 ■ B e au 
ce, L o ire t 130 à  131.

S a rra s in s  trè s  s o u te n u s  : B re ta 
g n e  165 à  170 ; L im o u sin  170 à  175

M ais so u te n u s  : 150 à  155 d é 
p a r t  R o u e n  o u  D u n k e rq u e .

Les p a ille s  e t  fou rrag es . —  L es a f 
fa ire s  so n t ca lm es e n  p a ille s  com 
m e en  fo u rrag es , c e p e n d a n t, ces 
d e rn ie rs  so n t e n  re p rise  ; o n  co te  
a u x  c e n t  k ilos, p o u r  b a lles  p re s 
sée, h a u te  d en s ité , v agon  d é p a r t  : 
p a ille  de  b lé ; N ord. P as-de-C ala is
41.50 ; L o iret, B eauce . B rie  43,50 ; 
In d re , C he r 44.50 : D rôm e 34,50 ; 
avo ine , N ord, Pas-dè-C alà is 40.50 ; 
B eauce. B rie, L o ire t, 42,50 ; In d re , 
C her, 43,50 ; o rge N ord, P as-de- 
C a la is 39,50 ; B eauce, B rie. L o ire t
41.50 ; In d re , C her 42.50 ; f o u r r a 
ges : fo in  M idi 58 à  60 ; F ra iic h e -  
C om té  57 à  58 ; lu z e rn e  d eu x ièm e  
co u p e  62 à  65 ; trè fle  M idi 55 à  56.

votre toux
si vous voulez éviter 

des complications redoutables
Les m éd ec in s o b t ie n n e n t  des ré 

s u l ta t s  é to n n a n ts  avec le S irop  
R am i, le fam eu x  rem èd e  c o n tre  la  
to u x  e t  les in fe c tio n s  g rippales. 
R ecom m andé p o u r  ies e n fa n ts  a u s 
si b ien  q u e  p o u r  les a d u lte s , c e tte  
p ré p a ra tio n , à  cau se  de  la  r a p id ité  
de son  a c tio n  e t  p a rce  q u ’elle com 
b a t le m al à  sa  ra c in e , d é t r u i t  les 
m icrobes e t  sé c ré tio n s  q u i a t t a 
q u e n t  les voies r e sp ira to ire s  ( t r a 
chée, b ro n ch es , a lvéo les p u lm o n a i
re s) .

Le S irop  R a m i d o it  s a  r é p u ta t io n  
au  B rom ofo rm e q u ’il  c o n tie n t . Ce 
spécifique  p u is s a n t  se v o la tilise  à 
la  te m p é ra tu re  de  la  b o u ch e , com 
m e n ç a n t a in s i so n  a c tio n  dès q u e  
la  p rem ière  cu ille rée  e s t  p rise . Le 
m a lad e  e s t sou lagé, il  re sp ire  l ib re 
m e n t. P lu s  d ’in so m n ies , fin is  les 
accès de to u x  d é c h ira n ts .  L ’ac tio n  
d u  S irop  R am i n e  s ’a r rê te  p a s  avec 
le so u la g em en t de  la  to u x , c a r  l ’ac
tio n  d u  B rom ofo rm e e s t ren fo rcée  
e t  é te n d u e  p a r  u n e  a sso c ia tio n  d ’a u 
tre s  spécifiq u es a n ti- in fe c tie u x . 
N ’a tte n d e z  p as q u e  le m a l vous te r 
rasse  —  q u e  vo u s soyez obligé de 
vous m e t t re  a u  l i t  : p re n e z  le S i
rop R am i, le fav o ri d u  C orps m é 
d ica l d ep u is  l ’ép o q u e  de  P a s te u r.

Voici ce q u e  n o u s  é c r i t  M lle AY
RAULT, 31, ru e  B e rn ie r , A ngers :

« le pensais comme beaucoup 
de gens, qu'un rhume commencé 
devait suivre son cours. Depuis 
que je connais le Sirop Rami j ’ai 
changé d'avis. Dès Le premier 
accès de toux, j'en prends quel
ques cuillerées. Non seulement le 
soulagement est immédiat, mais 
mon rhume s'arrête instantané
ment. »

Achetez aujourd’hui même du 
Sirop Rami, Le grand flacon, 
14 fr. 10.

flsIfîfDatiques ^  BroncfiîteüJc 
G a zé s  -  E m p h y s é m a te u x
Malades du Poumon

Les Laboratoires du D' Dupeyroux, 
5, rue D-Lnncereaux. Paris, adres
sent sur demande timbrée, brochure 
et échantillon d'EHxir Dupeyroux, 
Sauveur du Poumon.

Les Petites Annonces 
classées de La Tribune

■■mu iiwMMwmwim j ,.
^Produits alim entaires

V j N S œ r n f o  fr- l’hectolitre
P  p le in  e t  vide, to u s  f ra is  co m p ris  
g a re  d e s tin a ta ir e .  E c h a n t. 2 fr  
Ch. GAUSSEN, à S om m ières (G ard )

Encore solide comme un chêne I
I  VO US A U S S I ,  vous triompherez.' 
v ÿ j  des années, en prenant, au petit 

^  déjeuner et comme dîner, une tasse' 
d’Ovomaltine. Aliment léger mais1 
substantiel, Ovomaltine contient tous 
les éléments nutritifs nécessaires à 
l’entretien de l’organisme.
Ovomaltine se prend quand et comme en veut.) 
Aucune cuisson : ses paillettes se d/ssolvent 
instantanément dans une tasse de la it chaud, 
de thé, de café. Ovomaltine existe aussi en 
croquettes, avec ou sans enrobage de chocolat.1

OVOMALTINE
chaque m a t in  donne sa n té  et  en t r a i n

bouA e  m c M e H

ûuU »

TRAITEMENT

WA1TER
AFFECTIONS VARIQUEUSES.ECZEHÂTEUSES 
T R O U B L E S  DE L A C IR C U L A T IO N

Jam aU dïm Aueeéé
A üêêla iim t4fm kn ü lM â

Sténo-dactylo, comptabilité, tan 
gués, j r, soir. Institut pratique 

de Commerce, 13, r. République.
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Je me suis, ajoute-t-elle, sou
vent extasiée, sur la fraîcheur du 
visage de grand'mère dont voici 
le portrait. L’artiste n'a pas exa
géré, croyez-le bien. A 70 ans, 
grand'mère avait un teint magni
fique et se porta it mieux que 
beaucoup de jeunes femmes d 'au
jourd’hui. Son secret ? Celui de 
maman, le mien et le vôtre, puisque 
vous le connaissez, c’est, vous l’avez 
deviné, la
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Rien d'important à signaler au cours 
de la journée

S U R  L E  F R O N T  D E  L ’E S T

les Finlandais repoussent 
les assauts soviétiques

Helsinki, 14 janvier.
Voici le communiqué finlan

dais ;
Sur terre. — Dans l’histme de 

(Carélie, action ordinaire des pa
trouilles et feu de harcèlement 
de l’artillerie. Sur le front de 
d ’Est, l ’ennemi a attaqué dans 
la direction de Iiomats, mais il 
a été repoussé jusqu’à ses posi
tions de départ. Par ailleurs, 
vive activité des patrouiles et 
des éléments de reconnaissance 
et des escarmouches au cours 
desquelles l’ennemi a perdu un 
■certain nombre de soldats et du 
matériel, comprenant entre au
tres sept chars d’assaut, deux 
autos blindées sont, tombées en
tre les mains des Finlandais.

Sur mer. — Rien d’important à 
signaler.

iDans les airs. — Au cours de 
la journée d’hier, l’ennemi a 
continué ses bombardements à 
l ’intérieur du pays. Les avions 
soviétiques ont volé à une hau

teur de trois à cinq mille mètres, 
au-dessus des nuages, entre 12 h. 
30 et 16 h. 30. Les objectifs des 
bombardements ont été situés 
dans un rayon d’action compris 
entre Nystad, Kumo, les envi
rons de Abo. 'l’ampère, Hauho, 
Lahti, et le golfe de Finlande.

Les bombardements des popu
lations civiles ont, d ’après les 
renseignements parvenus jus
qu’à présent, causé u.n certain 
nombre de morts : Trois à Hel
sinki, un à Lahti, un à Hyvinge, 
dix à Tavastehus. Le nombre 
des civils blessés atteint plu
sieurs dizaines. Un certain nom
bre de maisons habitées unique
ment par des civils ont été brû
lées. L’aviation finlandaise, au 
cours de la journée, a bombardé 
des navires soviétiques. Au 
cours de la journée également, 
deux avions soviétiques ont été 
abattus et un avion de bombar
dement soviétique qui avait été 
abattu ces jours derniers a été 
retrouvé.

LE J U B ILÉ DE M , ÉMILE BOREL

I  WON OELBOS A RENDU 
un éloquent hommage 

A U  S A V A N T  
ET A L’HOMME POLITIQUE

Paris, 14 janvier.
Voici les extraits du discours 

prononcé ce matin par M. Yvon 
Delbos, ministre de l'Education 
nationale, au jubilé de M. Emile 
Borel, professeur à la Sorbonne, 
membre de l'Institut, ancien mi
nistre :

M. Yvon Delbos commence par 
rendre hommage au rayonne
ment de l’œuvre de M. Emile 
Borel. œuvre à la fois diverse et 
une, éclatante et profonde.

Puis, il s'attarde à discerner 
particulièrement dans cette œu
vre scientifique une poussée in
térieure qui a oriente le savant 
vers la physique mathématique, 
vers la théorie des probabilités 
■et qui l ’a conduit aussi dans le 
domaine de l’action civique et 
politique.

Cette tendance, précise le mi
nistre. on l'aperçoit jusque dans 
\vos œuvres les plus abstraites, 
on la reconnaît a cette lucidité 
qui éclaire le cœur même des 
problèmes, à votre façon de les 
réduire à l’essentiel, à cet équili
bre souverain qui caractérise vos 
solutions et leur . donne une va
leur largement, humaine.

Faisant allusion à l’ouvrage 
principal de M. Borel, encore 
■en cours de publication, M. Yvon 
Delbos continue :

« Vous y étudiez la probabilité 
comme auxiliaire de la science, 
comme auxiliaire de la vie prati
que, comme auxiliaire de la.vie 
sociale.

« Il v a là les possibilités les 
plus fécondes.

« L’habitude, de poser mieux 
ses décisions, d’étudier en détail 
ses chances, de remplacer une 
évaluation inconsciente par une 
‘évaluation plus précise, serait, 
dans beaucoup d’actes de la vie 
pratique, une aide tellement pré
cieuse qu’il y aurait, semble-t-il, 
lieu de mettre à la portée d’un 
plus grand nombre les éléments 
de la théorie des probabilités.

« Ainsi adaptée aux divers de
grés de l’enseignement, cette 
haute spéculation de l’esprit de
viendrait un des éléments d’une 
nouvelle culture générale four
nissant des bases sûres aux dé
cisions individuelles comme à la 
conduite des collectivités humaines.

D’ailleurs, toute votre carrière 
ne montre-t-elle pas combien cet
te formation est une source d ’ef
ficacité dans la vie pratique.

Après que les savants les plus 
qualifiés ont rappelé les émi
nents services que vous avez ren
dus à l’extension de nos con
naissances, qu’il, soit permis à 
un homme politique de rappeler 
tout ce que le pays doit à votre 
action parlementaire et gouver
nementale.

Vous avez été le collaborateur 
d ’un autre grand savant, d’un 
autre grand Français, Painlevé 
et, à ses côtés, vous avez contri
bué à mettre notre marine à la 
hauteur des devoirs dont elle 
s’acquitte, à l’heure actuelle, si 
magnifiquement.

Qu’ii me soit permis de rap
peler aussi l’action continue, 
persévérante que vous avez exer
cée avec Jean Perrin, les grands 
universitaires français et le Par
lement pour doter la France d’u
ne organisation de recherches 
puissante et souple, pourvue des 
moyens financiers indispensa
bles et dont le rôle capital dans ‘ 
la paix peut être décisif dans la 
guerre.

Votre zèle pour le bien public 
s’est, également, affirmé dans 
d’autres domaines.

Il vous est souvent arrivé d’in
tervenir dans des débats finan
ciers, monétaires, économiques 
et. l’originalité de vos vues, l’in
géniosité de vos solutions ont 
montré combien un grand esprit 
scientifique peut s’adapter uti
lement. à tous las problèmes.

Enfin, vous avez mis au servi
ce de la France et de la paix, 
l’autorité mondiale que vous ont 
acquise vos travaux de savant.

.vous avez présidé et animé <jes

organisations internationales 
dont l’idéal est celui-là même 
que fait triompher l’héroïsme 
de nos soldats.

Vous avez ainsi ajouté au 
rayonnement de la pensée, l’ef
ficacité de l’action.

A toute votre vie dédiée aux 
pures spéculations et. à l’action 
pratique, à tout votre labeur ri
che de résultats présents et de 
promesses d’avenir, c’est avec 
une joie intimé, affectueuse et 
profonde que j ’apporte l ’hom
mage de l’Université française et 
du gouvernement de la Républi
que.

L ’é le c t io n  
d e  M . d e l R io  
à la présidence 

d e  l ’E q u a te u r
Les esprits ne sont pas encore 

apaisés „
Guayaquil, 14 janvier.

M. Arryo dei Rio a été élu pré
sident de la République de 
l ’Equateur après 43 heures de 
scrutins, par 34.000 voix sur 
71.000 votants.

M. Arryo del Rio appartient au 
parti libéral. Avocat, président 
du Sénat, c’esp une personnalité 
distinguée.

Son concurrent. M. Velasco 
Ibana, socialiste extrémiste, a 
tenté un coup d’Etat qui a 
échoué.

M. Velasco Ibarra a été arrêté, 
il avait obtenu la majorité à Qui
to et à Guayaquil.

L’élection présidentielle ne 
semble pas avoir complètement 
■réussi à apaiser les esprits.

Ce que seraient 
les buts de guerre 

de Hitler
Londre’S, 14 janvier

Selon le rédacteur diplomati
que du « Sunday Chronicle », Hit
ler et Ribbentrop ont établi un 
plan de « buts de guerre » en sept 
points qui constituerait les con
ditions de paix, quils impose
raient aux alliés si l’Allemagne 
était victorieuse.

Ces conditions seraient publiées 
prochainement en Allemagne. 
Certains milieux suisses en se
raient déjà informés :

1. Tous les territoires anglais 
et, français d’Afrique devraient 
être livrés à l’Allemagne ;

2. La France devrait livrer au 
Reich l’Alsace et la Lorraine .

3. La France et l'Angleterre de
vraient. payer à l’Allemagne une 
indemnité, de guerre en or suf
fisante pour « renflouer le Reich» 
Comme l’Allemagne a une dette 
de guerre actuelle d’environ qua
tre milliards de livres sterling 
l’indemnité serait flans cet ordre 
de grandeur plus le paiement de 
toutes ies dettes de guerre nazies;

4 I.’Angleterre devrait accorder 
à l ’Allemagne la clause de )a na
tion Ja plus favorisée v compris 
dans lp.s Dominions et i’Jnde.

5. Des concessions financières 
et économiques spéciales de
vraient être accordées par la 
France et. l’Angleterre au Reich 
de manière à instituer l’hégémo
nie politique et économique de 
celui-ci.

Enfin la France serait forcée de 
signer un traité d’alliance avec 
l ’Allemagne pour une durée de 
25 ans.

Le plan anglais 
de représailles 

E S T  P R Ê T
Si les Allemands se livrent 

à des bombardements 
causant la mort de civils

Londres, 14 janvier.
L'expert aéronautique du Sun

day Chronicle souligne qui si les 
aviateurs allemands bombardent 
l’Angleterre et causent la mort 
de civils, ta Royal Air Force est 
prête, des maintenant, à user de 
représailles selon des plans déjà 
établis.

Il rappelle que le 14 septembre, 
le premier ministre a déclaré 
aux Communes que l’Angleterre 
ne recourra jamais à des bom
bardements de femmes et d’en
fants pour le seul but de terro
riser à condition toutefois que 
l ’ennemi agisse de même.

Au cours des récentes semaines 
les détails de l’organisation et 
du déploiement des escadrilles 
de bombardements britanniques 
ont été mis ,au point et la tacti
que de la Royal Air Force a été 
fixée.

L’expert souligne que les vois 
de reconnaissance au-dessus de 
l ’Allemagne ont déterminé les 
cibles principales à atteindre. 
Un officier supérieur de l’avia
tion lui a déclaré que pour cha
que photo prise au-dessus de la 
Grande-Bretagne par des avia
teurs allemands, les pilotes an
glais en ont pris 50 au-dessus de 
l’Allemagne.

Les relations 
amicales

entre laTurquie 
et la Bulgarie

Sofia, 13 janvier 
On communique officiellement:
L’entrevue qui a eu lieu entre 

le Président du Conseil, ministre, 
des Affaires Etrangères de Bul
garie et le secrétaire général du 
ministère des Affaires Etrangères 
de Turquie,, a fourni l’occasion 
de noter une nouvelle fois le dé
veloppement de l’amitié cordiale 
issue du traité buigaro-turc du 18 
octobre 1925 et de confirmer la 
concordance complète de leurs 
points de vue en ce qui concerne 
le maintien d la paix dans les 
Balkans et la sauvegarde de la 
neutratlité proclamée par le gou
vernement bulgare.

Cette entrevue a permis, en ou
tre, de faire ressortir que les me
sures récemment adoptées par 
les gouvernements bulgare et 
turc en ce qui concerne le retrait 
des troupes de la frontière com
mune ont constitué une nouvelle 
manifestation de la politique de 
confiante amitié existant entre 
les deux pays.

Il a été constaté que la résolu
tion du gouvernement turc de 
respecter la neutralité bulgare et 
celle, du gouvernement bulgare 
de veiller à la stricte observation 
de cette neuratlité sont entière
ment conformes aux exigences de 
la politique des deux pays et à 
celles de leurs relations de bon 
voisinage.

L’accord commercial 
franco-espagnol 

a été paraphé 
hier à Madrid

Madrid, 13 janvier.
Le texte de l'accord commer

cial franco-espagnol a été para
phé à 17 heures aujourd'hui au 
ministère des Affaires étrangères, 
par le chef de la délégation fran
çaise, M. Hervé Alphand, direc
teur du commerce extérieur fran
çais, et M. Casarojas, directeur 
des affaires politiques du minis
tère des Affaires étrangères d'Es
pagne.

Le cadavre demi-nu 
d’une jeune fille 

découvert à St-Ouen
Paris, 14 janvier.

Le cadavre d'une jeune fem
me inconnue, paraissant âgée de 
18 ans environ, a été découvert, 
cette nuit, vers deux heures, 
dans l ’immeuble portant le nu
méro 6 de la rue de l’Entrepôt, 
à Saint-Ouen.

Le corps, demi-nu, était enve
loppé d ’une couverture grise.

D’après les premières consta
tations, la malheureuse aurait 
succombé à la suite de manœu
vres abortives.

L’identité de la victime
La police vient d’identifier la 

jeune femme trouvée morte ce 
matin, rue de • Entrepôt, à St- 
Ouen. Il s'agit de Mlle Madeleine 
Lannoy, âgée de 16 ans, demeu
rant chez ses parents, 5, rue Truf- 
faud, à Paris.

D’après les premiers renseigne
ments, la jeune fille rentra chez 
ses parents à ia sortie de son 
cours, vers 17 heures. Elle leur 
déclara qu’elle allait rendre visi
te à sa tante et qu’elle passerait 
la nuit.

Or, le lendemain, M. Lannoy, 
ne la voyant pas revenir se ren
dit .ebiz sa tante qui lui assura 
n'avoir pas vu sa nièce. Le père 
de la jeune fille prévint alors la 
police qui avait entre temps été 
avertie par le commissariat, de St- 
Ouen de la découverte d ’un cada
vre rue de l’Entrepôt. M. Lannoy 
s’y rendit et reconnut qu’il s’agis
sait de sa fille.

M. (Roches, commissaire à la 
police judiciaire, poursuit l'en
quête pour déterminer les cir
constances de la mort.

Â Charbonnier-les - Mines 
une bataille entre romanis 
avait fait trois morts 

et de nombreux blessés
•--------------—m •

Les jurés du P uy-de-D ôm e  
auront à juger aujourd’hui six des assaillants

Riom, 14 janvier.
Le commun des mortels, chez 

qui les nomades n’ont pas bonne 
presse, les imaginent volontiers 
liés les uns aux autres, sinon par 
l’amour pur et sauvage, du 
moins par une loi impitoyable 
devant laquelle seulement s’in
cline leur nature indépendante 
et hère.

Quelle erreur !
Hommes comme les autres, les 

romanichels ont leurs tribus, 
leurs clans..! et aussi leurs riva
lités, leurs rancunes, leurs hai
nes.

L’Europe, déjà, était tendue, — 
c’étai/ en 1938 — quand, le soir 
du 6 septembre, vers 19 h. 30, 
deux groupes de tribus rivales 
donnèrent une. idée de ce que 
peut être la guerre, à la popula
tion de Charbonnières-les-Mines, 
petite commune voisine de Bras- 
sac-les-Mines.

Sortis en trombe des autos qui 
les avaient amenés au pied de 
la courte rampe qui donne accès 
à la place du village, des hom
mes, des femmes, des enfants, 
aux accoutrements les. plus di
vers, s'étaient, en poussant des 
cris gutturaux, lancés à l’attaque 
des roulottes ’ de leurs compa
triotes installés là depuis deux 
jours.
— Le drame était-il prévu ? De 
chaque côté, — à part la mar
maille qui avait, en criant, ga
gné les maisons voisines —, tout 
le monde était armé.

Au claquement sec des pisto
lets fit écho la détonation plus 
forte des fusils, pendant que 
balles ôu chevrotines, en rico
chet, faisaient, pour le plus 
grand effroi des habitants, voler 
en éclats de-ci de-là quelques vi
tres.

Par téléphone, le maire, iM. 
Malfreyt, avait alerté les gen
darmes de Brassac-les-Mines. 
Ceux-ci furent bientôt là, mais si 
leur apparition fit aussitôt ces
ser le feu, elle provoqua instan
tanément la disparition de tous 
les nomades, ceux de Charbon

nier rentrant dans leurs roulot
tes et les assaillants s’engouf
frant dans leurs autos.

Une femme, grande et forte, 
est seule restée étendue sur le 
terrain de bataille, près d’elle un 
homme aux impressionnantes 
moustaches et dont les yeux bril
lants traduisent la douleur. La 
femme est morte. L’homme, lui, 
survivra à peine quelques heu
res.

Un autre blessé, découvert par 
ies gendarmes, succombera à son 
tour dans la clinique de Cler
mont-Ferrand où on l’a transpor
té.

Entre temps, sont arrivés M. 
Buffet, commissaire divisionnai
re de la brigade mobile, avec 
plusieurs inspecteurs.

Il faut courir jusqii’à La Cam- 
belle, à Saint-Germain-Lembron, 
pour rejoindre les assaillants, 
interroger tous ces gens qui af
fectent, lorsqu’une question les 
gêne, des ne pas comprendre, 
est une tâche difficile.

Plus de vingt heures se sont 
écoulées, lorsque le commissai
re Buffet remet aux magistrats 
du parquet, treize dés romanis 
qui ont joué les rôles les plus 
actifs dans la mêlée.

L’habile policier a pu aussi 
comprendre que les romanis de 
La Combelle avaient voulu ven
ger l'honneur d’une des. leurs, 
abandonnée peu âpre son ma
riage par l’un des nomades de 
Charbonnières.

A l’instruction, sept des incul
pés ont bénéficié d’un non-lieu.

Restent inculpés :
Charles Steiss, 17 ans, Bauer 

Joachim, 32 ans ; Bauer Jacob, 
30 ans ; Steiss Joseph, 44 ans ; 
Steiss Maurice ; Lafleur Pau
line, femme Steiss Maurice, 34 
ans. Ils seront défendus par M0 
de Moro-Giafferi et M6 Jean Ro
bin.

Les débats, en découvrant un 
peu du mystère de la vie des 
romanis, ne révèleront-ils pas 
d’autres dessous au drame de 
Charbonnier.

Des repris de justice 
volaient de l’or...

„.et ils le revendaient à  un bijoutier 
et à un fondeur

Les voleurs e t leurs com plices 
sont sous les verrous
Paris, 13 janvier.

Deux repris de justice étaient 
arrêtés l’autre nuit dans un hô
te] d’Athis-Mons, en Seine-et- 
Oise, par la police alors qu’ils 
faisaient fondre dans un creuset 
180 kilogs d’or qu’ils avaient dé
robés dans une fonderie, 13, rue 
Darreau à Paris.

L'un des voleurs n’était autre 
qu’un évadé de la prison de 
Fresnes, Auguste Laugier, l’au
tre se nommait Casimir Fran
chi no.

Pendant que les deux hommes 
et deux femmes qui les accom
pagnaient étaient interrogés par 
le chef de la Sûreté de Seine-et- 
Oise, M. Roches, commissaire à 
la police judiciaire, accompagné 
d’inspecteurs, opérait à Paris de 
nombreuses investigations dans 
les milieux des commerçants en 
métaux, afin de rechercher ceux 
ayant pu être en relations avec 
les voleurs de la rue Darreau.

Peu après le vol qui avait été 
commis le 2 décembre 1939 et au 
cours duquel 11 plaques d’or du 
20 kilogs chacune, d’une valeur 
de trois millions ainsi que 200 
kilogs d'argent avaient été dé
robés, les inspecteurs trouvaient 
chez un bijoutier, Orner de Roal- 
tes, 16, rue Montgolfier, plu
sieurs lingots d'or de un kilog, 
d’origine suspecte.

Interrogé, Orner le Roaltes, qui 
est né en 1876 à Lille-en-Jour- 
dain (Gers), a déclaré les tenir 
d’un nommé Casimir et provenir 
de déchets de plaques d’or.

U en avait acheté au total qua
tre kilogs qu’il revendait peu 
après au directeur d’une société 
industrielle de métaux, Paul 
Forcadet, né en 1885 à Auzouer- 
le-Marché, ayant ses bureaux, 56, 
rue Turbigo et sa fonderie à 
côté, rue Saint-Elisabeth.

Une perquisition faite à la fon
derie a permis la découverte de 
ces lingots qui avaient été dissi
mulés par la caissière de M. For- 
cadet, Mme Pradat, née Odette 
Dupont, originaire de Marpent 
(Nord).

De Roaltes, Forcadet et la cais
sière ont été mis à la disposition 
de M. Pottler, juge d’instruction.

LAU G IER  A - T - IL  P A R T IC IP É 
A L ’ AG RESSIO N

CONTRE LES DEUX CHANGEURS ?
Paris, 14 janvier.

Au.guste Laugier, le voleur d’or, 
dont nous avons, hier, annoncé 
l'arrestation, est titulaire de six 
condamnations ; il s’était évadé 
de l’infirmerie spéciale de Fres
nes en septembre dernier, com
plètement, nn, et avait jusqu’ici 
échappé aux recherches de la po
lice.

Rappelons brièvement les cu
rieuses circonstances de l’éva
sion de Laugier :

Il venait, d’être opéré d'une 
hernie ; on lui avait ordonnt le 
repos le plus complet. La nuit 
venue, Laugier retira tous ses 
vêtements et, dans le costume 
d’Adam, sauta le mur de la pri

son après avoir scié les barreaux 
d’une fenêtre.

Le fait qu’il possédait une scie 
démontre assez qu’il ne put réus
sir son évasion que grâce à une 
complicité. Son amie, qui lui 
avait rendu visite deux jours au
paravant, ne devait pas être 
étranère à cette fuite.

On a toutes raisons de croire 
que Laugier faisait partie de la 
bande de gangsters qui, le 8 août 
dernier, dévalisèrent deux chan
geurs, dans l’immeuble de leur 
agence, 5, rue des Filles-Saint- 
Thomas, et leur dérobèrent 
1.277.000 francs, dont 860.000 en 
pièces d'or.

Ces individus avaient réussi à 
s'enfuir en auto.

La répression 
des menées communistes

Versailles, 13 janvier
La police d ’Etat de Seine-et-Oise 

vient de procéder à l'arrestation 
à Draveil de sept militants de 
1 ex-parti communiste pour re
constitution de cellules de ce par
ti.

Parmi les militants arrêtés, fi
gurent deux employés munici
paux de Draveil.

D’autre part, à Vigneux, des po
liciers ont arrêté treize militants 
de l’ex-parti communiste faisant 
partie des jeunesses communistes 
L enquête a, en outre, établi que 
ces militants imprimaient et dis
tribuaient sur la voie publique 
des traets antinationaux. Tous 
ont été mis à la disposition de 
lautorité militaire.

LES COURSES
A VINCENNES

PREM IER E COU RSE. —  1 . Œ agre  
(R. C e ran  M aillard ) ; 2. Œ il-de- 
F ra n c e  (R. M. V ercruysse) ; 3 Ol 
A nnexe (P . R ia u d ) .

M u tu e l : gag n an t,. 20,50 ; placés, 
-9,50, 11, 17.

DEUXIEM E COURSE. —  1 O m - 
b e lla  (R iau d ) ; 2. O uv ille  (M. Ca- 
pelle) ; 3. O rcino  (R. C. S im o n a rd ) .

M u tu e l : g a g n a n t, 23 ; p lacés
6.50, 9,50, 6.50.

TR O ISIEM E COURSE. —  1. O doa- 
cre  (A. F o rc in a l)  ; 2. O lin u s
(R iau d ) ; 3. O ra  (R. C. S im o n a rd ) .

M u tu e l : g a g n a n t, 21,50 ; p lacés,
9.50, 7.

QUATRIEM E COURSE. —  1. N ap
p e ro n  (F. R eau d ) ; 2. N em eto r (P. 
Viel) ; 3. N ab -d ’H a (R. C eran-M ail- 
l a r d ).

M u tu e l ; g a g n a n t, 71,50 ; placés,
8.50, 26.

CINQUIEM E COURSE. 1. Ni
co las (R . B als) ; 2. N êpom ucéne 
(N eveux) ; 3. N esto r I I  (A. M orel).

M u tu e l : g a g n a n t, 46,50 ; placés, 
23 24 50

SIX IEM E COURSE. —  1. N arciso  
(B erth o ) ; 2. Nast. (Ad. T a m b é rl) ;  
3. L u tin -S a n s-S u ite  (A. F o rc in a l) .

M u tu e l ; G a g n a n t, 41,50 ; placés,
16.50, 15. 25,50

SEPTIEM E COURSE. —  1 N ep
tu n e  (R.-C. S im o n a rd ) ; 2. N éra  IV 
(A. F o rc in a l)  ; 3. N o rm an d ie  TII 

(D. M a rsc h t) .

LA V I E  S P O R T I V E
Championnats de France 

interrégionaux
GROUPE NORD

PARIS, — Havre A.C, bat Red 
Star O. par 2 buts à 1,

PARIS, — R.C. Paris bat R.C. 
Arras par 2 buts à Q.

REIMS, — Stade de Reims bat 
C.A. Paris par 4 buts à  0.-

LENS — R.C. Lens et F.C. 
Rouen fait match nul par 1 
but à 1.

ROUBAOX, — Excelsior R. T. 
et U.S. Boulogne font match nul 
par 1 but à ,1.

LE CLASSEMENT
A la suite des matches dispu

tés aujourd’hui, le classement 
s’établit comme suit c

1. Le Havre, 4 matches joués, 
4 gagnés, 8 peints.

2. Rouen, 4 joués, 2 gagnés, 2 
nuis, 6 points.

3. ex æquo : R. C. Paris, Excel
sior et Lens, 4 joués, 2 gagnés, 1 
perdu, 1 nul, 5 points.

6. Red Star, C.A. Paris et 
Reims, 4 joués. 1 .gagné, 2 per
dus et 1 nul, 3 points.

9. Arras et Boulogne-sur-Mer, 4 
joués, 3 perdus et 1 nul, 1 point.

On voit, par ce classement, que 
seules les équipes du Havre et de 
Rouen n’ont pas connu la défaite.

Coupe de France
Sochaux. — Sochaux et Anne- 

masse font match nul par 1 but 
à 1, après prolongation.

BORDEAUX. — R.C. Strasbourg 
bat Girondins de Bordeaux par 
3 buts à 2.

MONTPELLIER. — Ol. Mar
seille bat O. Montpellier par 2 
buts à 0.

SETE. — F.C. de Sète bat Bor- 
deaux-Binscat par 5 buts à 0.

Critérium d’Auvergne
POULE NORD

NERIS. — Gueugnon Néris Les 
llets bat A. S, A. Vauzelles par 
7 buts à 3. — Le résultat pour
ra surprendre. En fait, devant 
les Vauzelliens au complet, les 
Nérisiens fournirent leur meil
leure partie de la saison. S’ils 
continuent à tenir cette forme, 
on peut espérer les voir amélio
rer rapidement leur classement.

En première mi-temps surtout, 
les avants locaux donnèrent 
toute leur mesure et marquè
rent o buts tandis que là défen
se n ’en, concédait qu’un.

Après le repos, le jeu se fit 
plus égal et les équipes rentrè
rent 2 buts chacune.

A Néris, toute l ’équipe est à fé
liciter, mais les avants, par leur 
jeu impersonnel, ont été les arti
sans du succès.

A Vauzelles, deux hommes se 
distinguèrent : le demi-centre et 
le goal Thomas qui eut des ar
rêts de classe. Il ne pouvait 
rien contre Tes buts qui lui fu
rent décochés à bout portant.

CLASSEMENT
1. A. S. Moulin, 9 points.
2e ex-æquo : S. C. Imphy, U.S. 

La Machine, 8 points.
4. A.S.A. Vauzelles, 6 points.
5., U.S. Néris, 5 points.

C oupe de l'A ilier
POULE C

ÜALIGNY. — A. La Palisse bat 
U. S. Jaligny par 9 buts à 1, —
Résultat catastrophique pour les 
« Jaune et Noir » et qui n ’est pas 
absolument mérité. Mené par 3 
à 0 à la mi-temps, les locaux 
contre - attaquèrent vivement 
après le repos. Despalles, après 
avoir marqué un but, permuta 
avec Bel au poste de demi-cen
tre, mais tout en dominant les 
Jalignissois ratèrent, coup sur 
coup, les buts tout faits.

Au contraire, les Lapalissois 
utilisèrent plusieurs échappées 
pour marquer et ce fut alors la 
débandade de nos joueurs qu’on 
doit revoir sous un meilleur 
jour.

LE CLASSEMENT'
1. U. S. Jaligny, 10 points.
2. A. S. Lapalisse. 9 points.
3. U. S Trezelles, 4 poi.nts.
5. C. A. Bourbon-Lancy, forfait 

général.

Coupe du Puy-de-Dôme
POULE A

CLERMONT-FERRAND — Jean
ne d’Arc bat F.C. Rioni par 3 à 2.

Algarade excessivement serrée 
qui permit aux Clermontois de 
l’emporter à l'arraché. A la mi- 
temps le F. C. Riom menait par 
un but à zéro, mais ne put pas 
conserver son faible avantage à 
la seconde.

CHATEL-GUYON. — O. S. Vol- 
vic bat C. A. Brayauds par 7 à 2.

Contrairement au pronostic, 
les carriers de Volvic se sont 
nettement imposé sur les Bra
yauds de Chatel-Guyon ; succès 
mérité car es visiteurs conduisi
rent les opérations presque de 
bout en bout.

LE CLASSEMENT
1. F. C. Riom, 13 points ; 2. 

2. Jeanne d’Arc, 11 points ; 3. 
C. S. Volvic, 9 points : 4. C. U. 
C., 8 points ; 5. G A. Déchaillo, 
7 points.

POULE B
PUY-GUILLAUME, — U. F. Al

bert bat G. F. Puy-Guillaume 
par forfait.

LA MONNERY. — C. A. F. Ou- 
rollien bat A. S. Chabreloche par 
forfait.

LE CLASSEMENT
1. U. F. Ambert. (13 points ; 2. 

La’ Vaillante, 12 points : 3. C. A. 
S. Durollien, 11 points ; 4. A. S. 
Chabreloche et C. F. Puy-Guil
laume, forfait général.

POULE C
PIONSAT. — F. C. Pionsat bat 

Montaigut par 6 à 0.
Disposant de tous leurs élé

ments, les Pionsat,ois dominant 
dans tous les compartiments du 
jeu et infligèrent un cuisant 
échec à Montaigut.

ST-GEORGES-DE-MONS. — U. 
S. St-Ceorges-de-Mons bat U. S, 
des Ancizes par 5 à 2.

LE CLASSEMENT
1. U. F. St-Georges-de-Mons 13 

points ; 2. K. T5. Mongoie, 12 
points ; 3. F. C. Pionsat 9 pis.; 
4. E. F. Montaigut, 7 points.

Natation

Le S .N .C .F . gagne 
le Challenge Roland-Lévy

La deuxième réunion comptant 
pour le challenge Roland-Lévy a 
été organisée par le S. G. U. F., 
à la piscine de l’avenue d’Or
léans.

Elle a permis aux nageurs du 
club organisateur de prendre un 
très facile avantage sur ceux de 
l ’Entente Club des Nageurs de 
Levallois-Hippocampe.

Voici les résultats :
66 mètres nage libre (militai

res). — 1. Dupunt, en 40”.
200 mètres brasse (dames). — 

1 Mlle Lamouille (C.N. Leval- 
lois), 3’ 53” ; 2. Mlle Villain (C. 
N.L.), 3’ 58” 2/10 ; 3. Mlle Deniel 
(Neptune Club de France), 4’ H”. 

20o mètres brasse (junior). —
1. Clerc (C.N.P.) en 3’ 9" 8/10 ;
2. Schinitt (C. N. Marne) 3’ 13” 
6/10 ; 3. Sittler (S. N. Strasbourg) 
3’ 21” 6/10.

66 mètres dos (cadets). — 1. 
Thibon (C. N. Marne) en 58” 2/10.

66 mètres dos (juniors). — 1. 
Cocu (19» Arirondissenient) en 
53”.

100 mètres, nage libre. — 1. 
Krakowski (S.C.U.F.) en 1’ 4” 
2/10 ; 2. Galv (Entente) en V 5” 
4/10 ; 3. Santa Maria (S.C.U.F.) 
en 1’ i l ”.

10 mètres, dos. — 1. Blanc (S.C. 
lj.F.) en 1’ 16” ; 2. Lorin (S.C. 
U.F.) F 24” 6/10 ; 3. Roes (En
tente) 1’ 32” 6/10.

Relais 3 x 33 m.. nage libre, 
(cadets). — l. S.C.U.F. en 1’ 2” 
2/10 ; 2. Entente, en 1’ 10” 4 /10.

200 mètres brasse. — 1. Jason 
(Entente), en 3’ 14” 6/10 ; 2. Mou
le (S.C.U.F.), 3’ 21” 6/10 ; 3. Cau- 
dais (S.C.U.F.), 3’ 44”.

Relais 5x33 mètres, nage libre 
(juniors). — 1. S. G., U. F., en 1’ 
35” ; 2. Entente, eh 1’ 46”.

Relais 3x33 m. (cadets). — 1. 
S. C. U. F., en 1’ 11” 6/10 ; 2. En
tente, en 1’ 17” 4/10.

400 mètres, nage libre. — 1. 
Lambert (S.C.U.F.), en 5’ 56” ;
2. Gaiy (Entente), en 6’ 9” 8/10 ;
3. Roès (Entente), en 7’ 24” 6/10. 

Water-polo. — S. C. U. F. bat
Entente par 7 buts à 0.

Finalement, le S. C. U. F. bat 
l’Entente Levallois-Hippocampe 
par 65 points à 34.

La soirée de B oxe  
au Central de Paris

Paris, 14 janvier.
La réunion libdomadaire de 

boxe au Central S.C. a connu son 
(habituel succès et a donné les ré
sultats suivants ;

David bat Derville aux points ; 
Rodivit bat Rallie, par abandon, 
au second round.

Professionnels ; Poids moyens : 
Tenyl bat Ghoquet, par abandon, 
au second round.

Poids plumes : R. Taisse bat 
Barras aux points.
Poids légers : Ronsj,n bat Ho- 
cbard. par abandon, au 4-0 round.

.Poids coqs : Fournier bat Vil- 
lard, aux points.

Championnat de France 
de Rugby à Treize

PAU. — Pau 13 bat Côte Bas
que par 21 pts à 3.

AGEN. — Agen 13 bat Bordeaux 
13 par 10 pts à 6.

RUGBY.____  -

Coupe de Rugby à Quinze
PAU. — Section Paioise et 

Biarritz O., match nul. 3 à 3.
LE BOUCAU. — Bouceau Stade 

bat Aviron Bayonnais, 7 pts à 3.
HENDAYE. — Stade Hendayait 

bat St-Jean-de-Luz, 19 pts à 3. 
MATCHES AMICAUX 

PERPIGNAN. — Diables Verts 
bat Montpellier par 10 pts à 6.

POULE D
BRASSAC-LES MINES. — U.S. 

Vic-ie-Comte bat C. S. Brassac- 
les-Mines par 4 buts à 1.

ST-GERMAIN-LAMBRON. — E. 
S. St-Germain-Lambron bat U. 
S. St-Amànd-Tallende par huit 
buts à deux.

Grâce à cette performance, qui 
nous surprend quelque peu par 
sa netteté, les vaillants petits 
gars de Saint-Germain délogent 
leurs antagonistes de la premiè
re place de la poule D ; désirant 
la victoire ardemment, les pou
lains de Denne dovent être faci
lités en bloc ; à la mi-temps ils 
menaient déjà par cinq buts à 
un.

LE CLASSEMENT
1. U. F. St-ermain-LambronG, 

13 points ; 2. U. F. Saint-Aman d, 
13 points’ ; U. F. Vic-le-Comte, 
12 points ; 3. U. F. Arvand, 5 
points ; 4. C. F. Brassac-les-Mi
nes, 4 points.

MATCHES AMICAUX
SAINT-ETIENNE. — A. S. St-

(Etienne bat Stade Clermontois, 
par 5 à 0.

VICHY. — U. S. C. Vichy bat 
A, s. Montferrandaise par 4 buts
à 3.

St-POURÇAIN. — S. C. St-Pour- 
Çain bat S. C. Souvigny par 4 
buts à 1.

MONTLUÇON. — Etoile Montlu- 
ponnaise 1 bat A. S. Moulinoise 
par 4 buts à 0.

MOULINS. — U. S. Bellerive 1 
bat Etoile Moulinoise 1 par 4 buts 
à 2.

MONTLUÇON, — Aiglons Mont- 
luçonnais bat Dunlop Sports de 
Paris par 5 à 0.

Aiglons (2) bat U. S. Néris-les- 
Islets (2) par 3 à 1.

Aiglons (3) bat C. O. Montlu- 
çon (2) par 5 à 1.

MOULINS. -  Etoile Moulinoise 
(2) bat U. F. Bellerive (2) par 
cinq buts à deux.

GANNAT. — F. C. Gannai bat 
U. F. Maringues par huit buts à 
trois.

MONTLUÇON. — E. S. Montlu- 
çonnaise (1) bat A. Moulinoise (1) 
par 4 buts à 0.

Les Moiïtlnçonnais se sont, as
surés une nette et confortable 
victoire à l’issue d’un match ce
pendant équilibré, en effet, les 
Moulinnis ne furent jamais écra
sés mais leurs adversaires surent 
beaucoup mieux profiter des oc
casions susceptibles . d’amener 
des buts, ils le doivent on majeu
re partie à Godet (1) qui se mon
tra excellent réalisateur.

En Cross-Cyclo-Pédestre 
un beau doublé 

de Henri Faucheux...
...qui enlève les Prix 

Pimarède et M. Foucaud

Paris, 14 janvier.
Le prix Pymarède, organisé 

par le club vélocipédique des 
Moulineanx, a été disputé ce 
matin dans les bois de Clamart, 
sur un circuit de 7 kilomètres 50o 
à parcourir deux fois.

Maigre le froid, cette épreuve 
a remporté un gros succès et 
c’est devant un nombreux publie 
que le jeune Henri Faucheux a 
passé la ligne d’arrivée, rem
portant ainsi sa deuxième vic
toire de la saison.

Voici les résultats :
1. Faucheux (Vélo-Club d’Ar- 

cueil-Caehan, ies 15 kms en 37’.
2. Piot (Vélo-iGlub iSaint-De- 

nis) ; 3. Goussot ; 4. Bardelli ;

Cet après-midi, à Châtenay- 
Malabry, s’est déroulé le classi
que prix Maurice Foucaud de 
cross cyclo-pédestre, disputé sur 
un circuit de 6 kms, à parcourir 
trois fois.

Le départ a été donné à 25 
coureurs, par Maurice Foucaud.

Au premier passage, Faucheux 
passe en tête, suivi de Aubry.

Au 2° passage, Aubry a pris le 
commandement. Faucheux, vic
time d’un accident, passe en 4° 
position

Au 3° tour, c’est Bardelli qui 
mène, mais Faucheux, qui a 
fait un excellent retour, par
vient à passer en vainqueur la 
ligne d ’arrivée avec 40” d’avan
ce.

Voici les résultats :
1. Faucheux (Vélo-Club Ar

eu eil-Cachan), 18 kms en 47’.
2. Aubry (A.C.F.) ; 3. Piot (Vë- 

lo-CJub Saint-Denis) ; 4. Gues- 
non (Vélo-Club Arcueil-Cachan ; 
5. Bardelly (A. S„ R.).

Au Vél d’Hiv Parisien 
A. Sérès triomphe 

derrière grosses motos
Paris, 14 janvier.

La reprise des courses derrière 
motocyclettes avait amené cei 
après-midi plus de monde que 
d’habitude au Vélodrome d’Hi- 
ver car le demi-fond derrière 
gros engins a beaucoup plus de 
fervents que tout autre genre 
d’épreuves.

Georges Wambst enleva la pre
mière manche du prix Paul Dan- 
gla après avoir montré durant 
toute la course une assez grande 
supériorité.

Dans les épreuves de vitesse’ ]e 
belge Itobyns,. succomba non 
seulement dans sa série mais en
core dans la finale des seconds, 
tandis que le champion d’Itaiié 
de vitesse, Bruno Loatti, rempor
tait l ’épreuve principale.

Voici les résultats :
Patinage à roulettes : match 

omnium en deux manches - la 
première manche (500 m. contre 
ia montre) est gagnée par Fi- 
chaux en 54” 2/5 ; la seconde 
manche (2 kilms. en ligne) est 
également remportée par Fi- 
çhaux.

Classement général ; 1 Fi-
ehaux (champion de France et 
du Monde), 15 pts. ; 2. Triquet, 
12 points ; 3. Christophe, 10 pts. • 
4. Britt, 7 pts. ; 5. Couturier 3 pts.’

Consolation de la médaille, 3 
kilomètres : 1. Alavoine, 10 pts- 
2. Genin, C pis. ; 3. Brousse 6 pts.’ 
Temps : 4’ 12” 2/5.

Prix de Grenelle, course indi
viduelle, distance 4 kms. : 1 Bes
son (Suisse), totalisant 20 pts - 
2. Dosson, 12 pts. : 3. Fargeaud! 
7 pts. Temps : 5’ 23” 2/5.

Course de la médaille, 750 m 
I'inalp : 1. Sanlaville, 2. Baretii 
à une roue : 3. A. Maréchal. Der
nier tour 16” 3/5.

Prix Mœskops, épreuve de vitesse, 750 mètres.
Première série ; 1. Loatti (Ita

lie) ; 2. Senfftleben à une demi 
roue ; 3. Jabœus. Dernier tour : 17” 4/5.

Deuxième série : 1. Dousset ■
2. Verna à un quart de longueur;
3. Lorenzetti (Italie). Dernier 
tour : 16” 3/5.

Troisième série : 1. Pujol • 2 
Robyns à une longueur ; 3. Nan- 
nmi . (Italie). Dernier tour ; 16” 2/5.

finale des troisième : 1. j a- 
bœuf ; 2. Nannini à une demi 
roue ; 3. Lorenzetti. Dernier foin- 17”.

Finale des seconds ; 1. Verna; 
2. Senffleben à une demie lon
gueur ; 3. Robyns à une lon
gueur. Dernier tour ; 16" 1/5.

Finale des premiers : 1. Loatti- 
2. Pujol à trois quart de lon
gueur ; 3. Dousset. Dernier tour 
16” 1/5.

Brassard, poursuite, distance 
4 kins. : 1. Prat (détenteur du ti
tre) ; 2. Laloup, rejoint au bout 
de 4 km. 500.

Prix Paul Dangla, course in
ternationale avec entrainement 
par grosses molocvclettes.

Première manche, distance 30 
kilomètres ; 1. Georges Wambst 
2a 29” ; 2. Arthur Séres, à un 
tour et 60 m. ; 3. Aldo Canazza 
a un tour et 120 m. ; 4. Elie Fro- 
sio, à deux tours et 125 ni.

Deuxième manche : 1 Arthur 
Sérès en 26’ 32” ; 2. Frosio à 25 
métrés ; 3. G. Wambst, accidenté 
a 40 m. ; 4. Canazza à 130 m

Classement général des deux 
épreuves ; 1. A. .Sérès (Français)
3 pts. ; 2. g. Wambst (Français)
4 pts. ; 3. Frosio (Italien), 6 pts ■
4. Canazza (Italien) 7 pts

Course handicap du kilomètre
1. Loatti (scratcb) ; 2. Pujol à 5 
mètres ; 3. Sanlaville à 50 m ■ 4 
Adam à 90 m.

Course individuelle, distance
4 kms. : 1. Maelfait (Belge), 15 nts
en 5’ 21” ; 2. Gousset, 9 pts - 3 Gillard 8 pts. pls‘ ’

Prix du Vélodrome d'Hiver 
course individuelle, distance i 
kilomètres : 1. Minnat 13 pis. en
5 la J/a ; 2. Dujay, 13 pts • 3
Caselatto 4 pts. 1 •

Course brassard poursuite des 
permissionnaires, distance 4 te
1. Raymond Louviot en 5’ 39”
2, Dorgebray à 40 m. ; 3 Le 
Nizirhy, accidenté.

Le Gérant : A. CAIRROT.


